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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT LETTON ET LE GOUVERNEMENT 
MACÉDONIEN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE  

Le Gouvernement letton et le Gouvernement macédonien, désireux de conclure un accord 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de perception de 
tels impôts. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur 
les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant 
total des salaires et traitements payés par les entreprises ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Macédoine : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur les bénéfices; 
iii) L’impôt foncier; 

(ci-après dénommés « impôt macédonien »); 
b) En Lettonie : 

i) L’impôt sur le revenu des sociétés; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii) La taxe sur les biens immobiliers; 

(ci-après dénommés « impôt letton »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 

établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toute 
modification substantielle apportée à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Macédoine » désigne le territoire de la République de Macédoine et, au sens 
géographique, ses terres, ses eaux lacustres intérieures et leur fond, sur lesquels elle exerce sa 
compétence ou ses droits souverains aux fins de prospection, d’exploitation, de conservation et de 
gestion des ressources naturelles, conformément au droit international; 

b) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, au sens géographique, le 
territoire de la République de Lettonie et toute autre zone adjacente à ses eaux territoriales, à 
l’intérieure de laquelle, en vertu de la législation lettone, et conformément au droit international, la 
Lettonie peut exercer ses droits s’agissant du sol et du sous-sol marins et de leurs ressources 
naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Lettonie ou la Macédoine; 

d) Le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute autre 
association de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Macédoine, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de la Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, toute société de personnes ou toute association constituée en 

vertu de la législation d’un État contractant. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique le présent Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de 
cet État prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt de cet État en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de 
tout autre critère du même ordre, y compris cet État et ses collectivités locales. Toutefois, elle 
n’englobe pas les personnes assujetties à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus 
provenant de sources situées dans cet État ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, en application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident uniquement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États contractants, elle est réputée être résidente uniquement de l’État où elle séjourne 
habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun des deux, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou n’est ressortissant d’aucun des deux, 
les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État en 
vertu de la législation dont elle tire son statut.  

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier, un projet de construction ou d’installation, uniquement lorsque la durée d’un 

tel chantier ou projet est supérieure à neuf mois; 
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b) Des activités exercées dans un État contractant dans le cadre de l’exploration ou de 
l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles situés dans cet 
État, si ces activités sont exercées pendant une ou plusieurs périodes excédant au total 30 jours au 
cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fin de l’exercice cumulé 
d’activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une 
entreprise et dispose, dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toute activité que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au 
paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un 
établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle une société ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
assujettis à l’impôt dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression 
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comprend les accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la 
propriété foncière, tout accord octroyant le droit d’acquérir ou de vendre des biens immobiliers ou 
un droit semblable, l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et 
d’autres ressources naturelles, les droits portant sur les actifs produits par la prospection ou 
l’exploitation du fond marin et de son sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles, y compris 
les droits sur les intérêts ou les bénéfices tirés de ces actifs. Les navires et les aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers ainsi qu’aux 
revenus provenant de l’aliénation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 
cet État contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à 
partir d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces 
conditions, ses bénéfices sont assujettis à l’impôt dans l’autre État contractant, mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses (autres que celles qui ne seraient pas déductibles si ledit établissement stable était une 
entreprise distincte de cet État contractant) engagées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles sont sans incidence sur celles 
du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, 
les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par la société qui est un résident d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l’impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État; mais 
si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
perçu ne peut excéder : 
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a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits qui ne sont pas des créances et qui participent aux bénéfices, ainsi que 
les revenus d’autres droits, y compris les parts sociales, soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est 
située et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, le cas échéant, seront applicables. 

5. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 
la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts produits dans un État contractant et qui sont perçus et détenus effectivement 

par le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses collectivités locales, la Banque 
centrale ou toute institution financière entièrement détenue par ce Gouvernement, ou les intérêts 
provenant de prêts garantis par ce Gouvernement ou cette collectivité sont exonérés d’impôt dans 
le premier État; 

b) Les intérêts produits dans un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si le 
bénéficiaire effectif est une entreprise de l’autre État contractant et si les intérêts sont versés au 
titre d’une dette qui est la conséquence d’une vente à crédit par une entreprise de cet autre État 
d’équipement industriel, commercial ou scientifique à une entreprise du premier État mentionné, 
sauf s’il s’agit d’une vente ou d’une dette contractée entre des personnes apparentées. 
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4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y compris 
les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’inclut pas les revenus considérés 
comme un dividende au sens des dispositions de l’article 10. Les pénalisations pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée, et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est 
situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 % du montant brut des redevances payées pour l’usage ou la concession de l’usage de 
films cinématographiques et de films ou de bandes utilisés pour des émissions radiophoniques ou 
télévisées; 

b) 5 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques ainsi que les films ou les bandes 
utilisés pour des émissions radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, 
ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans ces domaines.  
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances soit une activité industrielle ou commerciale à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 
stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’usage, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions ou d’autres 
parts sociales dans une société dont les actifs consistent principalement (plus de la moitié) en biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.  

3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant qui exploite des navires ou des aéronefs 
en trafic international tire de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international 
ou de biens mobiliers liés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
cet État. 

5. Les gains provenant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident.  
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Article 14. Professions indépendantes  

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans cet autre État contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables 
dans cet autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cet 
effet, lorsqu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre 
État contractant pendant une période ou plusieurs périodes qui excèdent 183 jours au total au cours 
de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice financier 
concerné, elle est réputée disposer de façon habituelle dans cet autre État d’une base fixe et les 
revenus tirés de ses activités susmentionnées qui sont exercées dans cet autre État sont imputables 
à cette base fixe. 

2. L’expression « professions indépendantes » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des 
comptables.  

Article 15. Revenus d’emplois 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues que le résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y 
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au 
cours de l’exercice financier concerné; et  

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État; et  

c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rémunérations analogues que le résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration ou du conseil de surveillance d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  
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Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du 
spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, 
ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant des activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si son séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un ou des deux 
États contractants ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident.  

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et les autres 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
passé ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article et le paragraphe 2 de 
l’article 19, les pensions et les autres rémunérations similaires payées en application de la 
législation relative à la sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, les traitements et les autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne 
physique au titre des services rendus à cet État ou cette collectivité ne sont imposables que dans 
cet État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
dans l’autre État contractant que si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État et si elle : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 
2. a) Toute pension payée ou prélevée sur des fonds constitués par un État contractant ou 

l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre des services rendus à cet État ou 
cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité.  
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions qui sont payés au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
collectivités locales.  

Article 20. Étudiants 

Les sommes reçues aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation par l’étudiant ou 
le stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident 
de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études 
ou sa formation, sont exonérées d’impôt dans cet État, pour autant que les sommes proviennent de 
sources extérieures à cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables 
que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant des 
activités commerciales à partir d’un établissement stable qui y est situé ou une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée des biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant au résident 
d’un État contractant et située dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable 
que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens mobiliers attachés 
à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre État contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant et de biens mobiliers affectés à leur exploitation n’est imposable 
que dans cet État. 

4. Les autres éléments de la fortune du résident d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Macédoine, la double imposition est éliminée comme suit :  
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Lorsqu’un résident de la Macédoine tire des revenus ou possède de la fortune qui, selon les 
dispositions du présent Accord, sont imposables en Lettonie, la Macédoine permet : 

a) De déduire de l’impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l’impôt sur le revenu 
payé en Lettonie;  

b) De déduire de l’impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Lettonie.  

Dans un cas comme dans l’autre, toutefois, cette déduction ne peut dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune tel que calculé avant que la déduction 
ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable en Lettonie.  

2. En Lettonie, la double imposition est éliminée comme suit :  
a) Lorsqu’un résident de la Lettonie tire des revenus ou possède de la fortune qui, selon le 

présent Accord, sont imposables en Macédoine, à moins qu’un traitement plus favorable soit prévu 
par sa législation nationale, la Lettonie permet : 

i) De déduire de l’impôt sur le revenu dudit résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Macédoine;  

ii) De déduire de l’impôt sur la fortune dudit résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Macédoine. 

Dans un cas comme dans l’autre, toutefois, cette déduction ne peut dépasser la partie du 
montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lettonie tel que calculé avant que 
la déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable 
en Macédoine. 

b) Aux fins de l’alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu’une société qui est un résident de la 
Lettonie reçoit des dividendes d’une société qui est un résident de la Macédoine dans laquelle elle 
détient au moins 10 % des actions avec plein droit de vote, l’impôt payé en Macédoine comprend 
non seulement l’impôt payé sur les dividendes, mais également la fraction correspondante de 
l’impôt payé sur les bénéfices sous-jacents de la société servant de base au paiement des 
dividendes. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de l’Accord, les revenus perçus ou la fortune 
détenue par un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État, ledit État peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus ou de la 
fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou du capital exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, cette 
disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États 
contractants. 

2. Les personnes apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujettis, 
dans l’un ou l’autre État contractant, à aucun impôt ou obligation connexe autre ou plus lourd que 
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ceux auxquels sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se trouvent 
dans une situation analogue, notamment au regard de la résidence.  

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État moins favorablement que l’imposition 
des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut 
être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, allégements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, aux fins de calcul de 
la fortune imposable d’une entreprise, toute dette d’une entreprise d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant est déduite dans les mêmes conditions que si elle avait été 
contractée par un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont la fortune est en tout ou en partie détenue ou 
contrôlée, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que 
ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises du premier État. 

6. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un ou l’autre des États 
contractants entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
du présent Accord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation 
interne de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est un 
ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de 
l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, afin d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de l’Accord. Tout accord conclu est appliqué nonobstant les délais 
prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter pour éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par l’Accord. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour faire appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de leur droit interne régissant les 
impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas 
incompatible avec l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. 
Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la même manière que 
les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts, par les procédures ou poursuites 
concernant lesdits impôts et par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en application des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’achèvement des 
procédures requises par sa législation interne pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications, et ses dispositions 
s’appliquent dans les deux États contractants :  

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur ou après 
cette date;  
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b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts exigibles 
pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
l’année au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur ou après cette date.  

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
L'un ou l'autre des États contractants peut le dénoncer après un délai de cinq ans suivant la date de 
son entrée en vigueur, moyennant un préavis de dénonciation transmis par la voie diplomatique au 
moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets 
dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus payés à partir du 1er janvier 
de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts exigibles 
pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement 
l’année au cours de laquelle le préavis a été transmis ou après cette date.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Riga, le 8 décembre 2006, en double exemplaire, en langues lettone, macédonienne et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement letton : 
[ARTIS PABRIKS] 

Pour le Gouvernement macédonien : 
[ANTONIO MILOSHOSKI] 
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No. 50826 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Panama 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Panama on mutual abolition of visa requirements. Moscow, 6 April 2004 

Entry into force:  6 May 2004, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, Latvian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 May 2013 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Panama 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République du Panama relatif à la suppression réciproque des formalités de visas. 
Moscou, 6 avril 2004 

Entrée en vigueur :  6 mai 2004, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais, letton et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 17 mai 

2013 



Volume 2919, I-50826 

 98 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA RELATIF À LA 
SUPPRESSION RÉCIPROQUE DES FORMALITÉS DE VISAS 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du 
Panama (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter les voyages de leurs ressortissants et de développer des relations amicales 
entre les deux pays,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes détenteurs de passeports nationaux, 
diplomatiques, consulaires, officiels, spéciaux ou de service en cours de validité peuvent entrer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner pour une période ne dépassant pas 90 jours 
sans avoir besoin d’obtenir un visa. 

Article 2 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes détenteurs de passeports 
diplomatiques, consulaires, officiels, spéciaux ou de service en cours de validité qui sont affectés à 
la mission diplomatique ou à un poste consulaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou 
qui sont des représentants auprès d’organisations internationales ayant leur siège sur le territoire de 
cette autre Partie contractante, peuvent entrer sur le territoire de celle-ci sans visa, y demeurer 
pendant la durée de leur affectation et le quitter sans autorisation distincte.  

2. Les ressortissants d’une Partie contractante qui sont membres de la famille des personnes 
visées au paragraphe 1 et qui vivent dans leur foyer peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, y demeurer pendant la durée de leur affectation sans visa et le quitter sans 
autorisation distincte s’ils sont eux-mêmes en possession d’un passeport diplomatique, consulaire, 
officiel, spécial ou de service en cours de validité.  

Article 3 

L’exemption de visas ne donne pas aux ressortissants des Parties contractantes le droit de 
travailler. Les personnes qui entrent sur le territoire de l’autre Partie contractante en vue d’y 
travailler, exercer une profession, étudier ou séjourner pour une période de plus de 90 jours sont 
tenues de se procurer un visa au préalable.  
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Article 4 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les lois de 
l’autre Partie pendant leur séjour sur le territoire de celle-ci. 

Article 5 

Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire à des 
ressortissants de l’autre ou de mettre fin à leur séjour pour des motifs de sécurité nationale, de 
santé publique ou d’ordre public.  

Article 6 

Chaque Partie contractante s’engage à permettre la rentrée sur son territoire, sans formalité 
spéciale, de toute personne qui est son ressortissant. 

Article 7 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui ont perdu un document 
de voyage visé à l’article premier du présent Accord sur le territoire de l’autre Partie contractante 
sont tenus d’en informer immédiatement les autorités compétentes de celle-ci, qui leur délivrent 
sans frais un document certifiant l'incident. 

2. Dans l’éventualité visée au paragraphe 1, la mission diplomatique ou le poste consulaire 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes délivre à ses ressortissants des documents de voyage 
provisoires leur permettant de quitter le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
documents de voyage en cours de validité indiqués à l’article premier du présent Accord au plus 
tard 30 jours avant l’entrée en vigueur de celui-ci. 

2. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes modifie ses documents de voyage indiqués à 
l’article premier du présent Accord ou introduit de nouveaux documents de voyage après son 
entrée en vigueur, elle fournit à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des spécimens 
des nouveaux documents au moins 30 jours avant leur introduction. 

Article 9 

Exception faite de l’article 6, chacune des Parties contractantes peut suspendre 
temporairement l’application du présent Accord, totalement ou partiellement, pour des motifs de 
sécurité nationale ou d’ordre public.  
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Article 10 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. Chacune des Parties contractantes peut 
le dénoncer à tout moment, moyennant un préavis écrit de 30 jours transmis par la voie 
diplomatique.  

Article 11 

Toute modification au présent Accord convenue par les Parties contractantes s’effectue par 
échange de notes. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de réception de la dernière 
notification par laquelle le Gouvernement de la République de Lettonie informe le Gouvernement 
de la République du Panama de l’achèvement des procédures requises par sa législation interne.  

FAIT à Moscou, le 6 avril 2004, en double exemplaire, en langues lettone, espagnole et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[NORMANS PENKE] 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
[HARRY DIAZ STRUNZ] 
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No. 50827 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Greece 

Agreement between the government of the Republic of Latvia and the government of the 
Hellenic Republic on maritime transport. Athens, 27 March 2002 

Entry into force:  13 December 2009, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English, Greek and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 May 2013 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Grèce 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République hellénique sur le transport maritime. Athènes, 27 mars 2002 

Entrée en vigueur :  13 décembre 2009, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais, grec et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 17 mai 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE SUR LE 
TRANSPORT MARITIME 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
hellénique, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent leurs deux pays, en développant leur 
coopération dans le domaine de la marine marchande et en vue de contribuer au développement du 
transport maritime international sur la base du principe de liberté de la navigation marchande, 

Gardant à l’esprit les principes fixés dans le droit international, et plus spécialement dans les 
conventions relatives au transport maritime international auxquelles les deux Parties contractantes 
sont parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « navire de la Partie contractante » désigne tout navire immatriculé dans le 

registre maritime de ladite Partie contractante et battant le pavillon de celle-ci. Cependant, elle 
n’englobe pas : 

a) Les navires de guerre et navires auxiliaires de la marine; 
b) Les navires qui remplissent exclusivement des fonctions administratives ou publiques; 
c) Les navires de recherche scientifique; 
d) Les navires de pêche. 
2. L’expression « membre d’équipage » désigne le capitaine et toute personne employée à 

bord d’un navire, assurant des tâches et des services liés au fonctionnement du navire et figurant 
sur le rôle d’équipage. 

3. L’expression « autorités compétentes » désigne, concernant la République de Lettonie, le 
Ministère des transports ou la personne ou l’institution habilitée par celui-ci et, concernant la 
République hellénique, le Ministère de la marine marchande. Les Parties contractantes se 
communiquent, par la voie diplomatique, les modifications qui peuvent être apportées aux noms ou 
aux fonctions des autorités compétentes. 

4. Le terme « cabotage » désigne le transport de marchandises ou de passagers entre les 
ports d’une des Parties contractantes. Il comprend le transport de marchandises qui, bien qu’elles 
soient accompagnées d’un connaissement direct et indépendamment de leur origine ou de leur 
destination, sont transbordées directement ou indirectement au port de l’une des Parties 
contractantes afin d’être transportées vers un autre port de la même Partie contractante. Les mêmes 
dispositions s’appliquent pour les passagers même si ceux-ci détiennent des billets directs. 
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5. L’expression « transport maritime international » désigne tout transport effectué par un 
navire, sauf lorsque le navire est exploité uniquement entre des lieux situés sur le territoire d’une 
Partie contractante. 

Article 2. Portée de l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique sur le territoire de chacune des Parties contractantes, y 
compris les eaux territoriales de celles-ci. 

2. Les dispositions du présent Accord régissent le transport maritime international entre les 
Parties contractantes. 

3. Cependant, les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas : 
a) Aux ports qui ne sont pas ouverts aux navires étrangers; 
b) Aux activités que la législation nationale de chacune des Parties contractantes réserve aux 

navires battant pavillon de la Partie contractante en question ou aux entreprises ou organisations de 
ladite Partie contractante, notamment le cabotage, la pêche en mer, le pilotage, le remorquage, le 
sauvetage et l’assistance maritime; 

c) À l’entrée et au séjour des étrangers sur le territoire; 
d) À l’immigration et au transport des immigrants. 

Article 3. Objectif 

Les Parties contractantes renforcent leur coopération dans le domaine de la marine marchande 
et favorisent la participation de leurs navires au commerce maritime entre leurs ports sur la base 
des principes d’égalité des droits, d’avantage mutuel et de liberté de la navigation marchande. 
Elles s’abstiennent de prendre des mesures qui pourraient entraver le développement du transport 
maritime international sur la base des principes susmentionnés. Le principe de non-discrimination 
s’applique aux activités commerciales que les ressortissants d’une Partie contractante ou les 
personnes morales exploitant des navires battant le pavillon de ladite Partie contractante mènent 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Coopération 

1. Les Parties contractantes continuent, dans les limites de leurs législations nationales 
respectives, de déployer des efforts en vue de maintenir et de développer une relation efficace 
entre les autorités compétentes dans leurs pays. 

2. Les Parties contractantes conviennent de se fournir mutuellement, dans les limites de leurs 
capacités, une assistance technique aux fins du développement du transport maritime. À cette fin, 
elles favorisent et encouragent le développement de contacts et d’une coopération entre leurs 
entreprises ou organisations actives dans le transport maritime ou dans des domaines connexes. 
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Article 5. Principes du transport maritime 

1. Les Parties contractantes conviennent, pour le transport maritime international, de suivre 
les principes de concurrence libre et loyale et, plus spécialement : 

a) De coopérer en vue de l’élimination des obstacles qui pourraient entraver le 
développement du commerce maritime entre les ports de leurs pays; 

b) De soutenir les mesures garantissant la participation de leurs navires au commerce 
maritime entre leurs ports et ceux de pays tiers dans des conditions de libre concurrence 
commerciale, et de s’abstenir de prendre des mesures ou d’adopter des pratiques qui 
empêcheraient cette participation; 

c) De faire en sorte que leurs navires soient libres de fournir des services internationaux en 
mer conformément à leur législation nationale; 

d) De supprimer les restrictions unilatérales concernant le transport maritime international 
de marchandises et de passagers réservé, en totalité ou en partie, à leurs navires; 

e) De supprimer les accords de partage des cargaisons éventuellement inclus dans les 
accords bilatéraux actuellement en vigueur entre elles. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’ont aucune incidence sur le droit 
qu’ont les navires de pays tiers de participer au commerce maritime entre les ports des Parties 
contractantes. 

3. Les dispositions du présent article n’empêchent pas les Parties contractantes de prendre 
les mesures voulues pour faire en sorte que leurs flottes marchandes puissent participer librement 
au commerce international dans des conditions de concurrence commerciale, conformément au 
droit international. 

Article 6. Traitement national 

1. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre le même traitement que celui 
qu’elle accorde à ses propres navires effectuant des trajets internationaux concernant : 

a) La liberté d’accès aux ports, l’attribution des postes d’accostage et l’utilisation pleine et 
entière des installations portuaires; 

b) Le chargement et le déchargement des cargaisons, le transbordement, l’embarquement et 
le débarquement des passagers et la réalisation des autres opérations commerciales normales; 

c) Le paiement des éventuels droits et redevances; 
d) L’utilisation des services conçus pour la navigation. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’obligent aucunement une Partie 

contractante à accorder aux navires de l’autre l’exemption de pilotage obligatoire qu’elle accorde à 
ses propres navires. 

Article 7. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Sauf stipulation contraire dans l’un des articles du présent Accord, les Parties 
contractantes s’accordent l’une à l’autre un traitement identique à celui de la nation la plus 
favorisée pour toutes les autres questions relatives au transport maritime. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux avantages 
découlant de la participation de chacune des Parties contractantes à une communauté économique, 
quelle qu’elle soit. 

Article 8. Paiement des droits de port 

Les navires de chacune des Parties contractantes, lorsqu’ils touchent un port de l’autre pour 
décharger une partie de leur cargaison, peuvent, après s’être pliés aux dispositions de la législation 
et de la réglementation du pays en question, garder à bord la partie de la cargaison destinée à un 
autre port, que ce soit dans le même pays ou dans un autre, ou transborder celle-ci sur un autre 
navire sans payer de droits supplémentaires autres que ceux que l’autre Partie contractante impose 
à ses navires dans des cas similaires. De même, les navires d’une Partie contractante peuvent 
toucher un ou plusieurs ports de l’autre pour charger tout ou partie de leur cargaison destinée à des 
ports étrangers, sans payer de droits autres que ceux que l’autre Partie contractante impose à ses 
navires dans des cas similaires. 

Article 9. Facilitation du trafic maritime 

Les Parties contractantes adoptent, dans la limite de leur législation et de leurs réglementations 
portuaires, ainsi que de leurs obligations au titre du droit international, toutes les mesures 
nécessaires pour faciliter et accélérer le trafic maritime, pour empêcher que les navires ne soient 
retardés inutilement et pour accélérer et simplifier, dans la mesure du possible, l’accomplissement 
des formalités douanières, sanitaires et portuaires et des autres formalités applicables dans les 
ports. 

Article 10. Documents des navires 

1. Les documents attestant de la nationalité des navires, les certificats de jauge et les autres 
documents des navires délivrés ou reconnus par les autorités compétentes d’une Partie contractante 
sont reconnus par les autorités compétentes de l’autre. 

2. Sauf en cas de vente forcée résultant d’une décision judiciaire, les navires d’une Partie 
contractante ne peuvent être immatriculés dans le registre maritime de l’autre sans la présentation 
d’un certificat, délivré par les autorités compétentes de la Partie contractante d’où viennent les 
navires, attestant que les navires ont été radiés du registre maritime de ladite Partie contractante. 

3. Les navires d’une Partie contractante ne sont pas rejaugés dans les ports de l’autre et la 
jauge indiquée sur le certificat de jauge sert de base au calcul des droits de port de toute catégorie 
ou dénomination, à condition que les documents susmentionnés aient été délivrés conformément 
aux dispositions de la Convention internationale sur le jaugeage des navires (1969). Le certificat 
de jauge des navires de moins de 24 mètres délivré par une Partie contractante conformément à sa 
législation nationale est reconnu par l’autre Partie contractante. 

4. Spécialement pour les pétroliers respectueux de l’environnement équipés de ballasts 
séparés ou de doubles coques, les autorités réduisent les redevances de port et de pilotage comme 
suit : 
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a) En déduisant de la jauge brute totale du navire la capacité des ballasts séparés ou des 
doubles coques comme indiqué dans les documents et certificats pertinents du navire, 
conformément à la résolution A 747(18) de l’Organisation maritime internationale; et 

b) En accordant une réduction proportionnelle au pourcentage que représente la capacité des 
ballasts séparés ou des doubles coques dans la jauge brute totale du navire. 

Article 11. Reconnaissance des documents d’identité 

1. Chaque Partie contractante reconnaît les documents d’identité délivrés par les autorités 
compétentes de l’autre et accorde aux personnes titulaires desdits documents les droits visés aux 
articles 12 et 13 du présent Accord, dans les conditions précisées dans lesdits articles. Ces 
documents d’identité sont : 

a) Pour les membres d’équipage ressortissants et résidents de la République de Lettonie : 
le « livret du marin »; 
b) Pour les membres d’équipage ressortissants de la République hellénique : 
le « livret du marin grec » ou le passeport grec. 
2. Les dispositions des articles 12 et 13 du présent Accord s’appliquent à quiconque n’est 

pas un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes mais est titulaire d’un document 
d’identité conforme aux dispositions de la Convention visant à faciliter le trafic maritime 
international (1965) et de l’annexe à celle-ci, ou qui a été délivré conformément à la Convention 
no 108 de l’Organisation internationale du Travail (1958) concernant les pièces d’identité des gens 
de mer. 

Article 12. Autorisation de descendre à terre pour les marins 

1. Les membres d’équipage du navire d’une Partie contractante titulaires des documents 
d’identité visés à l’article 11 du présent Accord sont autorisés à descendre temporairement à terre, 
sans visa, pendant le séjour du navire dans les ports de l’autre Partie contractante, pour autant que 
le capitaine ait soumis le rôle d’équipage aux autorités compétentes, conformément aux 
réglementations en vigueur dans le port en question. 

2. Lorsqu’elles descendent à terre et lorsqu’elles retournent sur le navire, les personnes 
susmentionnées doivent se plier aux mesures de contrôle aux frontières et de contrôle douanier en 
vigueur dans le port en question. 

Article 13. Autres droits des marins 

1. Les titulaires des documents d’identité visés à l’article 11 du présent Accord sont 
autorisés à entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou à quitter ce territoire en tant que 
passagers de tout moyen de transport aux fins de rejoindre leur navire ou un autre navire, de 
transiter pour rejoindre leur navire dans un autre pays ou aux fins de rapatriement ou à toute autre 
fin approuvée par les autorités compétentes de cette autre Partie contractante. 
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2. Dans tous les cas visés au paragraphe 1 du présent article, les membres d’équipage 
doivent disposer de l’autorisation ou du visa voulu de l’autre Partie contractante, que les autorités 
compétentes délivrent le plus rapidement possible. 

3. Si le séjour d’un membre d’équipage sur le territoire de l’autre Partie contractante doit 
être prolongé en raison d’un accident, d’une maladie ou de tout autre problème considéré comme 
légitime par les autorités compétentes, ces dernières prolongent le séjour, sous réserve de la 
production de preuves écrites, pour la durée demandée. 

Article 14. Droit de refuser l’entrée 

1. Sans préjudice du caractère général des articles 12 et 13 du présent Accord, la législation 
nationale des Parties contractantes concernant l’entrée, le séjour et l’arrêt du séjour des étrangers 
est applicable. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l’entrée et/ou le séjour sur son 
territoire aux membres d’équipage qu’elle juge indésirables. 

Article 15. Conditions d’emploi 

1. Les propriétaires de navires de chacune des Parties contractantes peuvent employer à 
bord des navires battant le pavillon des Parties contractantes des gens de mer, ressortissants de 
l’autre Partie contractante, conformément à la législation nationale de la Partie contractante qui est 
l’État du pavillon du navire. 

2. Lorsque les navires battant le pavillon d’une Partie contractante touchent les ports de 
l’autre Partie contractante ou naviguent dans les eaux territoriales ou intérieures de cette autre 
Partie contractante, les autorités compétentes de cette Partie contractante doivent faciliter le 
remplacement et le rapatriement des marins employés à bord de ces navires. 

3. En cas de différends découlant du contrat d’emploi, ce sont la législation applicable et la 
compétence de la Partie contractante qui est l’État du pavillon qui priment. 

Article 16. Assistance en cas d’accident 

1. Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est envoyé à la côte ou 
subit un quelconque autre accident au large de la côte de l’autre Partie contractante, le navire, 
l’équipage, les passagers et la cargaison bénéficient, à tout moment, d’une aide, d’une assistance et 
d’un traitement selon des modalités identiques à celles qui priment pour un navire battant pavillon 
de l’autre Partie contractante. La Partie contractante informe sans délai l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante de l’incident. 

2. Il n’est prélevé aucun droit de douane sur la cargaison et les objets déchargés ou sauvés 
du navire visé au paragraphe 1 du présent article, pour autant qu’ils ne soient pas livrés aux fins 
d’utilisation ou de consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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Article 17. Compétence 

1. Lorsqu’une infraction est commise à bord d’un navire battant le pavillon d’une Partie 
contractante alors que le navire se trouve dans les eaux intérieures ou la mer territoriale de l’autre 
Partie contractante, les autorités de cette dernière ne peuvent lancer de poursuites sans le 
consentement des agents diplomatiques ou consulaires compétents de la première Partie 
contractante, à moins : 

a) Que les conséquences de l’infraction ne s’étendent au territoire de l’autre Partie 
contractante; ou 

b) Que l’infraction ne soit de nature à troubler la paix ou l’ordre public et la sécurité de 
l’autre Partie contractante; ou 

c) Que les poursuites ne soient nécessaires aux fins de lutte contre le trafic illicite de 
stupéfiants ou de substances psychotropes; ou 

d) Que le capitaine du navire n’ait demandé que l’auteur de l’infraction soit poursuivi. 
2. Dans le cas visé au paragraphe 1 du présent article, il est fait une notification préalable 

aux agents diplomatiques ou consulaires compétents de la Partie contractante qui est l’État du 
pavillon du navire, avant que l’autorité de l’État côtier ne prenne quelque mesure que ce soit. En 
cas d’urgence, ladite notification peut être faite au moment où lesdites mesures sont prises. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’ont aucune incidence sur le droit 
qu’ont les autorités des Parties contractantes de réaliser des inspections ou des enquêtes en vertu 
de leur législation nationale. 

4. Dans le cadre de l’exercice de sa compétence pénale, civile ou disciplinaire, chaque 
Partie contractante prend toutes les mesures nécessaires pour éviter l’immobilisation des navires de 
l’autre Partie contractante. Si cette immobilisation est absolument nécessaire, les Parties 
contractantes la limitent autant que possible; elles peuvent aussi subordonner la navigation du 
navire à la fourniture d’une garantie. 

Article 18. Traités internationaux 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits et obligations des 
Parties contractantes découlant des conventions et accords internationaux en vigueur relatifs aux 
questions maritimes. 

Article 19. Règlement des différends 

Les autorités compétentes des Parties contractantes règlent les différends ou problèmes relatifs 
à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord par la voie de négociations directes. Si 
aucun accord n’est trouvé, les différends ou problèmes sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 20. Entrée en vigueur et validité 

1. Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date de réception de la dernière 
des notifications, envoyées par la voie diplomatique, confirmant l’accomplissement de toutes les 
procédures constitutionnelles nécessaires. 
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2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéfinie, mais chaque Partie 
contractante peut le dénoncer en adressant une notification écrite en ce sens à l’autre, par la voie 
diplomatique. La dénonciation du présent Accord prend effet 12 mois après la date de réception de 
ladite notification par l’autre Partie contractante. 

Article 21. Modifications 

Toute modification au présent Accord doit faire l’objet d’un accord écrit entre les Parties 
contractantes et entre en vigueur selon la procédure décrite à l’article 20. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

Le présent Accord est établi en deux exemplaires, chacun en langues lettone, grecque et 
anglaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

FAIT à Athènes, le 27 mars 2002. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[AIGARS KALVĪTIS] 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[ANASTASIO JANICIS]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SCIENCE, DE LA 
TECHNOLOGIE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Croatie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Reconnaissant l’importance de la science, de la technologie et de l’enseignement supérieur 
dans le développement d’économies et de sociétés nationales prospères, 

Conscients de la nécessité de promouvoir, dans toute la mesure du possible, une connaissance 
et une compréhension mutuelles des deux pays concernant les réalisations scientifiques, 
technologiques et de l’enseignement supérieur, 

Convaincus que la coopération dans ces domaines permettra de renforcer les liens d’amitié et 
la compréhension entre leurs peuples, 

Convaincus de la nécessité d’approfondir la coopération mutuellement bénéfique dans les 
domaines de la science, de la technologie et de l’enseignement supérieur, et 

Rappelant l’Acte final d’Helsinki de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
du 1er août 1975 et les documents de clôture des réunions de suivi tenues à Vienne, Bonn, Madrid 
et Paris, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les Parties contractantes soutiennent et encouragent la coopération entre les institutions, 
les organisations et les personnes des deux pays dans les domaines de la science, de la technologie 
et de l’enseignement supérieur. 

2) Les Parties contractantes s’efforcent de créer des conditions favorables afin de permettre 
aux institutions, organisations et personnes d’établir des contacts mutuels et de mettre en œuvre 
des activités conjointes dans leurs domaines d’intérêt. 

Article 2 

Conformément à l’objectif du présent Accord, les Parties contractantes encouragent : 
a) La coopération dans divers domaines scientifiques, y compris : 

- L’échange de scientifiques et d’experts; 
- La mise en œuvre de projets conjoints de recherche et de développement; 
- L’organisation de séminaires, d’ateliers, de conférences et d’autres réunions 

scientifiques conjoints; 
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- La coopération directe entre les institutions scientifiques et universitaires des deux 
pays ainsi qu’entre leurs centres de recherche et leurs centres de transfert et de 
développement de nouvelles technologies; 

- L’échange de publications et d’informations scientifiques; et 
- Toute autre forme de coopération qui peut être mutuellement convenue entre les 

Parties contractantes ou les institutions compétentes des deux pays; 
b) La coopération dans le domaine de la technologie, de l’informatique et de la gestion de 

l’information 
- Notamment le soutien et la promotion du transfert et du développement des nouvelles 

technologies; et 
- La création et le développement de systèmes d’information de pointe entre les pays; 

c) La coopération entre les établissements d’enseignement supérieur, en particulier : 
- L’échange de professeurs d’université; 
- L’octroi de bourses et la facilitation de l’échange d’étudiants universitaires; 
- La coopération dans le domaine de la langue et de la littérature lettones et croates, 

respectivement. 
d) La coopération dans les domaines de la biologie marine et des technologies connexes, 

ainsi que de la recherche en matière de protection de l’environnement et d’écologie de la mer. 

Article 3 

Les Parties contractantes échangent des informations sur leur système d’enseignement 
supérieur afin de permettre la reconnaissance réciproque des diplômes et des titres académiques 
délivrés par leurs établissements d’enseignement supérieur, conformément à la législation 
nationale. 

Article 4 

1) L’autonomie des différentes institutions universitaires et scientifiques est prise en compte 
dans la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. 

2) Leur liberté de nouer et d’entretenir des relations mutuelles est respectée, ainsi que leur 
faculté d’établir une coopération directe. 

Article 5 

Chaque Partie contractante encourage et facilite la participation de l’autre Partie contractante 
à la coopération scientifique et technologique menée sous les auspices d’organisations 
internationales (telles que l’Union européenne, l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation 
mondiale de la Santé et diverses autres organisations transnationales, etc.). 
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Article 6 

Conformément à l’intention des Parties contractantes, les activités et les échanges découlant 
du présent Accord sont effectués sur la base de la réciprocité, y compris dans le domaine financier, 
sauf accord contraire entre les Parties contractantes. 

Article 7 

Les scientifiques, experts techniques et institutions d’autres pays ou organisations 
internationales peuvent être invités, à leurs propres frais et avec le consentement des deux Parties 
contractantes, à participer aux activités menées en vertu du présent Accord, sauf accord contraire 
entre les Parties contractantes. 

Article 8 

1) Conformément aux conventions et accords internationaux contraignants dans le domaine 
de la propriété intellectuelle, les Parties contractantes peuvent devenir, dans les limites permises 
par leurs lois et règlements respectifs, cotitulaires légaux des droits de propriété intellectuelle issus 
des activités découlant du présent Accord. 

2) Sous réserve d’un accord mutuel préalable concernant tous les aspects pertinents, les 
Parties contractantes peuvent enregistrer des droits de propriété industrielle conformément à leurs 
législations respectives en matière de propriété industrielle, et désigner des droits d’auteur 
conformément à leurs législations respectives en matière de droits d’auteur. 

Article 9 

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, il est créé une Commission mixte 
Lettonie-Croatie, ci-après dénommée la « Commission mixte ». 

2) Les Parties contractantes désignent des représentants en nombre égal pour siéger à la 
Commission mixte. 

3) Les tâches de la Commission mixte consistent à superviser, soutenir et coordonner la mise 
en œuvre du présent Accord. 

4) La Commission mixte fonctionne, en principe, par la voie diplomatique. Le cas échéant, 
elle peut se réunir alternativement en République de Lettonie et en République de Croatie. 

Article 10 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière note 
diplomatique par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement que toutes les 
conditions prévues par leur législation nationale pour son entrée en vigueur sont remplies. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans à compter de sa date 
d’entrée en vigueur, et est renouvelé par la suite par tacite reconduction pour d’autres périodes de 
cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne communique à l’autre par écrit, par la voie 
diplomatique, son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet six mois à compter de la 
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date de réception par l’autre Partie contractante de la notification écrite adressée par la voie 
diplomatique. 

3) La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les programmes et projets en 
cours qui se poursuivent jusqu’à leur achèvement, sauf accord contraire. 

Article 11 

Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Accord sont réglés par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Zagreb, le 23 février 2001, en double exemplaire, en langues lettone, croate et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[INDULIS BĒRZIŅŠ] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[TONINO PICULA] 
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No. 50829 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Senegal 

Exchange of letters constituting an Agreement between the Government of the Republic of 
Senegal and the United Nations Population Fund (UNFPA) on the application of the 
Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations of 13 February 1946 
and the application mutatis mutandis of the Agreement concerning assistance by the 
United Nations Development Programme to the Government of Senegal, concluded on 
4 July 1987, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of Senegal. 
New York, 21 August 2012, and Dakar, 22 January 2013 

Entry into force:  22 January 2013 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 May 2013 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 
 

et 
 

Sénégal 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du 
Sénégal et le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) concernant 
l'application de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 
13 février 1946 et l'application mutatis mutandis de l'Accord relatif à une assistance du 
Programme des Nations Unies pour le développement au Gouvernement du Sénégal, 
conclu le 4 juillet 1987, aux activités et au personnel du FNUAP en République du 
Sénégal. New York, 21 août 2012, et Dakar, 22 janvier 2013 

Entrée en vigueur :  22 janvier 2013 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
FNUAP 

LE DIRECTEUR EXÉCUTIF 

Le 21 août 2012 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de porter à l’attention du Gouvernement de la République du Sénégal que le 

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), organe subsidiaire de l’Organisation des 
Nations Unies établi par la résolution 3019 (XXVII) de l’Assemblée générale du 18 décembre 
1972, transformera son actuel Bureau sous-régional à Dakar, au Sénégal, en Bureau régional pour 
l’Afrique de l'Ouest et du Centre (« le Bureau régional ») à compter du 1er janvier 2012, 
conformément à la décision 2012/3 du Conseil d’administration du FNUAP du 3 février 2012. 

Par la présente lettre, je souhaite vous proposer un accord sur le statut juridique du Bureau 
régional, comme suit : 

i) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à laquelle la République 
du Sénégal est partie depuis le 27 mai 1963, s’applique au Bureau régional, à ses 
activités, à son personnel et à ses avoirs au Sénégal.  

ii) De plus, les dispositions de l’Accord de base relatif à l’assistance du Programme des 
Nations Unies pour le développement au Gouvernement du Sénégal, conclu le 
4 juillet 1987, s’appliquent, mutatis mutandis, au Bureau régional, à ses activités, à 
son personnel et à ses avoirs au Sénégal. 

J’ai l’honneur de proposer que, sur réception de la confirmation écrite de ce qui précède de la 
part de votre Gouvernement, le présent échange de lettres constitue un accord entre le 
Gouvernement de la République du Sénégal et l’Organisation des Nations Unies concernant l’objet 
de la présente, à compter de la date de votre réponse.  

Veuillez accepter, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération.  
 

DR. BABATUNDE OSOTIMEHIN 
Sous-secrétaire général  

Fonds des Nations Unies pour la Population 
 
 

Son Excellence 
M. Alioune Badara Cisse 

Ministre des affaires étrangères 
Dakar 
Sénégal 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
AN/AJM/13/11/12 

REPUBLIC OF SENEGAL 

ONE PEOPLE-ONE AIM-ONE FAITH 

Dakar, 22 January 2013 

No. 00788 MAESE/DEI-ONG 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND SENEGALESE ABROAD 

FROM THE MINISTER  

Excellency,  
I have received your letter dated 21 August 2012, concerning the conversion of the 

sub-regional Office of United Nations Population Fund (UNFPA) into the Central and West 
Central Africa Regional Office, as from 1 January 2012. 

In that Letter, you requested that the new Regional Office be covered by the provisions of the 
Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations of 13 of February 1946, along 
with those of the Basic Agreement concerning assistance by the United Nations Development 
Programme (UNDP) to the Government of the Republic of Senegal, which was concluded on 
4 July 1987. 

I am pleased to inform you in this regard that your proposal has met with the approval of the 
Government of Senegal, and that this Exchange of Letters can be considered as establishing the 
aforementioned legal system. 

Nonetheless, in order to provide the new Office with a legal framework that is better adapted 
to it, it seems to me that it would be worth conducting a review of the Headquarters Agreement 
signed between the Government of Republic of Senegal and UNFPA, in Dakar on 5 March 1993, 
by means of a Codicil that I could sign with the Resident Representative of UNFPA in Senegal. 

I avail myself of this opportunity to reiterate, Excellency, the assurances of my highest consid-
eration. 

PAPA OMAR NDIAYE 
For the Minister of Foreign Affairs and  

Senegalese Abroad, as delegated by 
the Ambassador, Secretary-General 

Dr. Babatunde Osotimehin 
Under-Secretary General  
of the United Nations Population Fund  
New York 
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No. 50830 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of 
Georgia on international transport by road. Tbilisi, 5 July 2000 

Entry into force:  28 October 2005 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Georgian and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 May 2013 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
Géorgie relatif au transport routier international. Tbilissi, 5 juillet 2000 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2005 par notification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 17 mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER 
INTERNATIONAL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »), s’appuyant sur les principes de coopération et d’intérêt 
mutuel, visant à libéraliser le transport routier international et souhaitant favoriser le transport de 
passagers et de marchandises par des véhicules automobiles entre les deux pays et en transit sur 
leur territoire, sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. L’expression « pays d’établissement » désigne le territoire de la Partie contractante sur 
lequel un transporteur est établi et un véhicule est immatriculé. 

2. L’expression « pays hôte » désigne le territoire d’une Partie contractante sur lequel le 
véhicule est utilisé pour des activités de transport, autre que le pays d’immatriculation du véhicule. 

3. Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale établie sur le 
territoire de la République de Lettonie ou de la Géorgie et autorisée, conformément aux 
législations et réglementations nationales applicables, à mener des activités de transport routier 
international de passagers ou de marchandises. 

4. Le terme « véhicule » désigne : 
- Pour le transport de passagers, tout véhicule routier à moteur adapté au transport de 

passagers, équipé de plus de neuf sièges, y compris le siège du conducteur, et immatriculé sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes; 

- Pour le transport de marchandises, tout véhicule routier à moteur immatriculé sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes, adapté au transport de marchandises et habituellement 
utilisé à cette fin. Aux fins du présent Accord, ce terme désigne également toute remorque ou semi-
remorque couplée à un quelconque véhicule, quel que soit le lieu d’immatriculation de la remorque 
ou de la semi-remorque, ainsi que toute combinaison de véhicules routiers. 

5. Le terme « permis » ou « autorisation » désigne un document autorisant un transporteur à 
mener des activités de transport dans le cadre du présent Accord. 

6. Le terme « transit » désigne le transport de passagers (sans embarquement ni 
débarquement) ou de marchandises (sans chargement ni déchargement) effectué par un 
transporteur de l’une des Parties contractantes sur le territoire du pays hôte. 

7. Le terme « quota » désigne le nombre de permis déterminé par la Commission mixte, 
créée en application de l’article 4 du présent Accord, que s’échangent chaque année les autorités 
compétentes des Parties contractantes. 
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8. L’expression « cabotage routier » désigne le transport de passagers ou de marchandises 
par des véhicules immatriculés sur le territoire de l’une des Parties contractantes entre deux points 
situés sur le territoire du pays hôte. 

Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux activités de transport routier international menées par le 
transporteur qui, dans son pays d’établissement, est autorisé, en vertu de la législation nationale, à 
mener des activités de transport routier international pour le compte d’autrui ou pour son propre 
compte et qui peut mener ces activités à destination ou en partance du territoire de l’autre pays, ou 
en transit sur ce territoire. 

Article 3. Respect de la législation nationale et reconnaissance des documents 

1. Les transporteurs et les membres de leur personnel doivent respecter les lois et 
dispositions nationales en vigueur sur le territoire du pays hôte lorsqu’ils y mènent des activités de 
transport routier. 

2. Lorsqu’il mène des activités de transport au titre du présent Accord, le conducteur doit 
disposer d’un permis de conduire national ou international valide, les documents d’immatriculation 
du véhicule et le signe distinctif du pays d’établissement. 

Article 4. Commission mixte et autorités compétentes 

1. Aux fins de l’application des dispositions du présent Accord, les deux Parties 
contractantes créent une Commission mixte composée de délégués désignés par leurs autorités 
compétentes. 

2. La Commission mixte se réunit à la demande des autorités compétentes de l’une des 
Parties contractantes. Elle tient ses réunions alternativement en République de Lettonie et en 
Géorgie au moins une fois l’an. 

3. Toute question relative à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglée 
par la Commission mixte. 

4. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
- Pour la République de Lettonie, le Ministère des transports; 
- Pour la Géorgie, le Ministère des transports. 

II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 5. Autorisation 

Toutes les activités de transport par véhicule menées entre les territoires des Parties 
contractantes et en transit sur ces territoires, à l’exception de celles visées au paragraphe 2 de 
l’article 7, doivent faire l’objet d’une autorisation délivrée par l’autorité compétente du pays hôte. 
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Article 6. Services réguliers et services de navette 

1. Les services réguliers et les services de navette exploités entre les territoires des Parties 
contractantes ou en transit sur ces territoires doivent être approuvés au préalable par les autorités 
compétentes des deux Parties contractantes. 

2. L’expression « service régulier » désigne le transport de passagers selon des modalités 
(itinéraires, horaires et tarifs) convenues au préalable et pour lequel les passagers peuvent entrer 
dans le véhicule ou en sortir à des arrêts prédéterminés. Ces services réguliers sont mis en place 
sur la base du principe de réciprocité. Chaque autorité compétente délivre les permis nécessaires 
pour la portion de l’itinéraire se trouvant sur son territoire. 

3. Les services de navette sont des services par lesquels on transporte des groupes de 
passagers composés à l’avance d’un point de départ unique vers un point d’arrivée unique, au 
moyen de voyages aller-retour répétés. Chacun des groupes, composé des passagers qui ont fait le 
voyage aller, est ramené au point de départ lors d’un voyage ultérieur. 

4. Les transporteurs doivent adresser leurs demandes d’autorisation d’exploitation de 
services réguliers et de services de navette à l’autorité compétente de leur pays d’établissement. Si 
ladite autorité donne une suite favorable à la demande, elle transmet à l’autorité compétente du 
pays hôte une recommandation et les documents voulus. 

5. La Commission mixte : 
a) Fixe les conditions et les critères que doivent respecter les demandes ainsi que la liste des 

documents qui doivent être transmis en application du paragraphe 4 du présent article; 
b) Définit les notions de point de départ et de point de destination sur les services de navette. 

Article 7. Services occasionnels 

1. Sont occasionnels les services qui ne relèvent ni de la catégorie des services réguliers ni 
de celle des services de navette, définies à l’article 6 du présent Accord. 

2. Les services occasionnels ci-après effectués au moyen de véhicules immatriculés sur le 
territoire d’une Partie contractante ne doivent faire l’objet d’aucun permis de transport sur le 
territoire du pays hôte : 

a) Les services aller-retour, à savoir les services pour lesquels on utilise le même véhicule 
pour transporter le même groupe de passagers tout au long du voyage et pour ramener ce groupe 
au point de départ; 

b) Les services pour lesquels le véhicule effectue le voyager aller chargé et le voyage retour 
à vide; 

c) Les services pour lesquels le véhicule effectue le voyager aller à vide et le voyage retour 
chargé, pour autant que les passagers : 

- Constituent un groupe formé au titre d’un contrat de transport conclu avant leur arrivée 
sur le territoire de la Partie contractante où ils sont embarqués et transportés vers le territoire du 
pays d’établissement; 

- Aient été amenés au préalable par le même transporteur sur le territoire de la Partie 
contractante où ils sont réembarqués et transportés vers le territoire du pays d’établissement; 

d) Le transport en transit effectué dans le cadre des services définis aux points a), b) ou c); 
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e) Les trajets effectués par des autobus (autocars) envoyés en remplacement d’un autobus en 
panne. 

3. Les véhicules utilisés pour les services visés au point 2 doivent contenir un document 
dûment complété qui contient la liste des passagers, qui doit avoir été signé par le transporteur et 
être revêtu du sceau des autorités douanières compétentes. 

4. Le document est complété dans le pays d’établissement et doit être conservé dans le 
véhicule tout au long du voyage pour lequel il a été délivré. Il est présenté sur demande de tout 
agent de contrôle habilité. 

5. Tous les autres services qui ne sont pas visés à l’article 6 ou au paragraphe 2 de l’article 7 
doivent faire l’objet d’un permis délivré par les autorités compétentes conformément aux lois et 
réglementations nationales du pays hôte. 

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 8. Régime des permis 

1. Sauf disposition contraire prise par la Commission mixte, les transporteurs peuvent 
transporter des marchandises entre les territoires des Parties contractantes ainsi qu’en transit sur 
ces territoires en vertu de permis obtenus préalablement auprès de l’autorité compétente du pays 
hôte. 

2. Les transporteurs peuvent transporter des marchandises entre le territoire du pays hôte et 
le territoire de pays tiers uniquement si l’autorité compétente leur a délivré au préalable un permis 
spécial à cette fin. 

3. Le permis peut être utilisé uniquement par le transporteur auquel il a été délivré et n’est 
pas transférable. Il doit être conservé dans le véhicule tout au long du voyage et doit être présenté 
sur demande de tout agent de contrôle habilité. 

4. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un 
nombre de permis de transport de marchandises approuvé conjointement, dans les limites du quota 
approuvé conjointement. 

Article 9. Exemption des exigences en matière de permis 

1. Les catégories de transport ci-après sont exemptées des exigences en matière de permis : 
a) Les transports effectués par des véhicules dont le poids total autorisé en charge (PTAC), 

remorques comprises, n’excède pas 6 tonnes, ou dont la charge utile réglementaire, remorques 
comprises, n’excède pas 3,5 tonnes; 

b) Les transports effectués occasionnellement en partance ou à destination d’aéroports, en 
cas de déviation des services; 

c) Le transport de véhicules endommagés ou en panne et le transport de véhicules de 
dépannage; 
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d) Les trajets à vide effectués par un véhicule de transport de marchandises envoyé en 
remplacement d’un véhicule tombé en panne dans un autre pays, ainsi que le trajet retour, après 
réparation, du véhicule qui était tombé en panne; 

e) Le transport de pièces de rechange et de fournitures pour des navires ou aéronefs long-
courriers; 

f) Le transport d’équipement et de matériel médical nécessaires pour des situations 
d’urgence, notamment en réaction à des catastrophes naturelles ou pour de l’aide humanitaire; 

g) Le transport d’œuvres et d’objets d’art pour des foires et des expositions à des fins non 
commerciales; 

h) Le transport à des fins non commerciales de biens, d’accessoires et d’animaux à 
destination ou en provenance de représentations théâtrales, musicales, cinématographiques ou 
sportives, ou de spectacles de cirque, de foires ou de fêtes, et les éléments de ce type destinés à des 
enregistrements radio ou à des productions pour le cinéma ou la télévision; 

i) Les transports funéraires; 
j) Les transports de courrier dans le cadre d’un service public; 
k) Le premier trajet à vide de nouveaux véhicules automobiles; 
l) Le transport des biens d’un ménage dans le cadre d’un déménagement. 
2. La Commission mixte peut modifier la liste des catégories de transport exemptées des 

exigences en matière de permis présentée au paragraphe 1 du présent article, et convenir des 
documents qui doivent être conservés à bord des véhicules qui effectuent les transports 
susmentionnés. 

IV. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 10. Cabotage routier 

Les transporteurs ne peuvent pas effectuer de cabotage routier sur le territoire du pays hôte. 

Article 11. Infractions 

1. Si un transporteur ou les membres du personnel se trouvant à bord d’un véhicule 
immatriculé sur le territoire d’une Partie contractante n’ont pas respecté la législation en vigueur 
sur le territoire du pays hôte, ou les dispositions du présent Accord, ou encore les conditions 
définies dans le permis, l’autorité compétente du pays d’établissement peut, à la demande de 
l’autorité compétente du pays hôte, prendre les mesures suivantes : 

a) Donner un avertissement au transporteur qui a commis l’infraction; 
b) Annuler ou retirer temporairement les permis en vertu desquels le transporteur est 

autorisé à mener des activités de transport sur le territoire de la Partie contractante où l’infraction a 
été commise. 

2. L’autorité compétente qui a pris une telle mesure en informe l’autorité compétente du 
pays hôte qui l’avait proposée. 
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3. Les dispositions du présent article n’excluent pas les sanctions légales que peuvent 
imposer les tribunaux ou les autorités administratives du pays dans lequel l’infraction a été 
commise. 

Article 12. Fiscalité 

1. Les véhicules immatriculés sur le territoire d’une Partie contractante, lorsqu’ils 
transportent des marchandises dans les limites des quotas, dans les catégories de transport 
mentionnées à l’article 9 du présent Accord et lorsqu’ils effectuent des transports réguliers de 
passagers dans le pays hôte dans le cadre du présent Accord, sont exemptés, sur la base du principe 
de réciprocité, des impôts et droits prélevés sur leur circulation ou sur la possession de véhicules 
ainsi que des impôts et droits prélevés sur les activités de transport menées sur le territoire du pays 
hôte, sauf disposition contraire prise par la Commission mixte. 

2. Cette exemption ne vaut toutefois pas pour le paiement des péages routiers, des péages 
pour l’utilisation de certains ponts et d’autres droits similaires, qui est toujours demandé sur la 
base du principe de non-discrimination. 

3. Pour les véhicules visés au paragraphe 1 du présent article, il est accordé une exemption 
des droits de douane sur : 

a) Les véhicules; 
b) Les lubrifiants et le carburant contenus dans les réservoirs ordinaires des véhicules ainsi 

que dans les réservoirs servant au matériel de réfrigération; 
c) Les pièces de rechange importées sur le territoire du pays hôte aux fins de la réparation 

d’un véhicule. Les pièces remplacées sont réexportées ou détruites sous la surveillance des 
autorités douanières compétentes. 

Article 13. Marchandises dangereuses 

Lorsqu’ils effectuent un transport international de marchandises dangereuses, les transporteurs 
immatriculés sur le territoire de l’une des Parties contractantes doivent respecter les dispositions de 
l’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 
(ADR). 

Article 14. Poids et dimensions 

1. S’agissant des poids et dimensions des véhicules, chaque Partie contractante s’engage à 
ne pas imposer aux véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
conditions plus restrictives que celles qu’elle impose aux véhicules immatriculés sur son territoire. 

2. Si les poids et dimensions du véhicule avec ou sans chargement utilisé pour des activités 
de transport excèdent les limites maximales autorisées en vigueur sur le territoire du pays hôte, un 
permis spécial délivré par l’autorité compétente de ce pays est nécessaire. Le transporteur doit 
respecter pleinement les conditions énoncées dans ce permis. 
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Article 15. Obligations internationales 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucune incidence sur les droits ou obligations des 
deux pays contenus dans les conventions, les accords et les règlements internationaux qui leur sont 
applicables. 

Article 16. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs 
procédures constitutionnelles respectives. 

2. Le présent Accord reste en vigueur à moins que l’une des Parties contractantes ne le 
dénonce par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prend effet six mois après que 
l’autre Partie contractante en a été informée. 

FAIT à Tbilissi, le 5 juillet 2000, en deux exemplaires originaux, chacun en langues lettone, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
INDULIS BĒRZIŅŠ 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[IRAKLI MENAGARISHVILI]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET SAINTE-
LUCIE RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

La République fédérale d’Allemagne et Sainte-Lucie,  
Considérant que les États contractants souhaitent renforcer et faciliter les conditions générales 

régissant l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Considérant que les États contractants conviennent que le présent Accord contient des 

obligations pour les États contractants exclusivement,  
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par l’échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leurs 
législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement ou la perception de ces 
impôts, le recouvrement et le traitement des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale pénale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques 
administratives de l’État contractant requis restent applicables pour autant qu’ils n’entravent pas 
indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Un État contractant requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont pas 
détenus par ses autorités et qui ne sont pas en la possession ou ne peuvent être obtenus par des 
personnes relevant de sa compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
- L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer); 
- L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer); 
- La taxe professionnelle (Gewerbesteuer); 
- L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer); 
- L’impôt successoral (Erbschaftsteuer); 
- La taxe sur la valeur ajoutée (Umsatzsteuer); 
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- La taxe sur les primes d’assurance (Versicherungsteuer); et 
- Tous les autres impôts à l’exception des droits de douanes et des droits d’accise, y 

compris les suppléments perçus y afférents; 
b) En ce qui concerne Sainte-Lucie : 

Tous les impôts à l’exception des droits de douane et des droits d’accise. 
2) Le présent Accord s’applique également aux impôts de même nature ou analogues 

institués après la date de signature du présent Accord qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y 
substituent, si les États contractants en conviennent. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux 
mesures connexes de collecte de renseignements visées par l’Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « République fédérale d’Allemagne » désigne la zone où la législation 

fiscale de la République fédérale d’Allemagne est en vigueur;  
b) Le terme « Sainte-Lucie » désigne l’État de Sainte-Lucie; 
c) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des finances 
ou l’organisme auquel il délègue ses pouvoirs qui, en ce qui concerne les affaires 
fiscales pénales, est le Ministère fédéral de la justice ou l’organisme auquel il délègue 
ses pouvoirs; 

ii) Dans le cas de Sainte-Lucie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 

de l’impôt, comme une personne morale; 
f) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
cédées facilement par le public. Ces actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité 
d’investisseurs; 

g) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

h) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des États contractants; 

i) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, les actions ou les autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être 
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facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont 
pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité d’investisseurs; 

j) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
k) L’expression « État contractant requérant » désigne l’État contractant qui demande les 

renseignements; 
l) L’expression « État contractant requis » désigne l’État contractant auquel des 

renseignements sont demandés;  
m) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

n) Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

o) L’expression « affaires fiscales » désigne toutes les affaires fiscales, y compris les affaires 
fiscales pénales; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle, qu’elle soit effectuée avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de l’État contractant requérant;  

q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans 
la législation des États contractants, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois. 

2) Tout terme qui n’est pas défini dans le présent Accord prend, à moins que le contexte 
n’exige une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation dudit État contractant au 
moment où la demande est soumise, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cet 
État contractant prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État 
contractant.  

Article 5. Échange de renseignements 

1) L’autorité compétente d’un État contractant fournit, sur demande de l’autorité compétente 
de l’autre État contractant, des renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces 
renseignements sont fournis, que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction 
en vertu de la législation de l’État contractant requis s’il s’était produit sur son territoire, et qu’il ait 
ou non besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. 

2) Si les renseignements que détient l’autorité compétente de l’État contractant requis ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, elle prend 
toutes les mesures de collecte de renseignements appropriés pour fournir à l’État contractant 
requérant les renseignements demandés, même si elle n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3) À la demande spécifique de l’autorité compétente de l’État contractant requérant, 
l’autorité compétente de l’État contractant requis fournit les renseignements visés au présent 
article, dans la mesure où sa législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux. 
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4) Chaque État contractant fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, 
conformément aux termes du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et par 
toute autre personne, y compris les mandataires et les fiduciaires, agissant en qualité de mandataire 
ou de fiduciaire; 

b) i)  Les renseignements concernant la propriété effective des sociétés, des sociétés de 
personnes et d’autres personnes, y compris les renseignements sur les fonds et 
dispositifs de placement collectifs, les actions, parts et autres participations;  

ii) Dans le cas des fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les 
protecteurs et les bénéficiaires et, dans le cas des fondations, les renseignements sur 
les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires,  

dans la mesure où le présent Accord n’oblige pas les États contractants à obtenir ou à fournir 
des renseignements sur la composition des propriétaires de sociétés cotées ou de fonds ou 
dispositifs de placement collectif publics, sauf si tels renseignements peuvent être obtenus sans 
difficultés disproportionnées. 

5) L’autorité compétente de l’État contractant requérant fournit les renseignements suivants 
à l’autorité compétente de l’État contractant requis lorsqu’elle soumet une demande de 
renseignements en vertu de l’Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des 
renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements requis et la forme sous laquelle l’État contractant requérant 

préférerait les recevoir; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale de 
l’État contractant requérant en ce qui concerne la personne identifiée à l’alinéa a) du présent 
paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 
auprès de l’État contractant requis ou sont en la possession d’une personne relevant de la 
compétence de l’État contractant requis ou encore peuvent être obtenus par une personne; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de l’État contractant requérant et que, si les renseignements demandés relevaient 
de sa compétence, l’autorité compétente de cet État pourrait obtenir ces renseignements en vertu 
de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande est 
conforme au présent Accord; 

i) Une déclaration attestant que l’État contractant requérant a, pour obtenir les 
renseignements, utilisé tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées. 
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6) L’autorité compétente de l’État contractant requis transmet les renseignements demandés 
dans les plus brefs délais possibles à l’État contractant requérant. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de l’État contractant requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État contractant 
requérant et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles 
lacunes de celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de l’État requis n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si elle rencontre des 
obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les 
renseignements, elle informe immédiatement l’État contractant requérant de la nature des obstacles 
ou des motifs du rejet de la demande. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1) Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 
l’État contractant à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner 
des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente du 
deuxième État contractant communique à l’autorité compétente du premier la date et le lieu de 
l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2) À la demande de l’autorité compétente de l’un des États contractants, l’autorité 
compétente de l’autre État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du 
premier État à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire.  

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l’État 
contractant qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de 
l’autre État contractant la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
l’effectuer ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par le premier État. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l’État contractant qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1) L’autorité compétente de l’État contractant requis peut refuser l’assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
b) Lorsque l’État contractant requérant n’a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son 

propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à ces moyens 
aurait donné lieu à des difficultés disproportionnées; ou 

c) Si la divulgation des renseignements demandés est susceptible de nuire à l’ordre public de 
l’État contractant requis.  

2) Le présent Accord n’oblige pas un État contractant requis à : 
a) Communiquer des renseignements soumis au privilège juridique, ou tout secret 

commercial, industriel ou professionnel ou procédé commercial, à condition que les 
renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme un tel secret 
ou procédé commercial de ce seul fait; ou 
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b) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives, étant entendu que cet alinéa est sans préjudice des obligations d’un État 
contractant prévues au paragraphe 4 de l’article 5. 

3) Une demande de renseignements n’est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

4) L’État contractant requis n’est pas tenu d’obtenir et de fournir des renseignements que 
l’autorité compétente de l’État contractant requérant ne serait pas en mesure d’obtenir en vertu de 
sa législation ou dans le cadre normal de la pratique administrative si ces renseignements 
relevaient de sa compétence. 

5) L’État contractant requis peut rejeter une demande de renseignements si ces 
renseignements sont demandés par l’État contractant requérant pour appliquer ou exécuter une 
disposition de sa propre législation fiscale – ou toute obligation s’y rattachant – qui est 
discriminatoire envers un ressortissant de l’État contractant requis par rapport à un ressortissant de 
l’État contractant requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1) Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des États 
contractants sont tenus confidentiels et sont protégés selon les mêmes modalités que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne des États contractants. Ils ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) 
concernées par les fins énoncées à l’article premier. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins, y compris pour statuer sur tout appel. À ces fins, les renseignements 
peuvent être divulgués lors d’enquêtes administratives ou pénales, d’une procédure en audience 
publique ou dans des décisions judiciaires, si cela est prévu par les législations respectives des 
États contractants. 

2) Ces renseignements ne peuvent être utilisés à d’autres fins que celles prévues à 
l’article premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État contractant 
requis. 

3) Les renseignements fournis à un État contractant requérant dans le cadre du présent 
Accord ne peuvent être divulgués à aucune autre autorité étrangère. 

4) Les données personnelles peuvent être communiquées si elles sont nécessaires à 
l’application du présent Accord et sous réserve de la législation de l’État contractant qui les 
fournit. 

Article 9. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de tiers ou de 
conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenus par les autorités compétentes 
des États contractants.  
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Article 10. Procédure amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les États contractants au sujet de l’application ou 
de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d’accord amiable. 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5, 6 
et 9. 

3) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4) Les États contractants conviennent des formes de résolution des différends si cela s’avère 
nécessaire.  

Article 11. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute mesure nécessaire pour donner effet aux termes du 
présent Accord. 

Article 12. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification échangés dès que possible. 
2) Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification 

et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 
a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, dès son entrée en vigueur; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la 
suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette 
date ou par la suite. 

Article 14. Dénonciation 

1) L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer le présent Accord moyennant un 
préavis de dénonciation adressé par courrier postal à l’autre État contractant.  

2) Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
trois mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de 
dénonciation.  

3) En cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de l’article 8 
pour tous renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 
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FAIT à Castries, le 7 juin 2010, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[ERNST MARTENS] 

Pour Sainte-Lucie : 
[STEPHENSON KING] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET SAINTE-LUCIE RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

À la signature de l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, la 
République fédérale d’Allemagne et Sainte-Lucie (les « États contractants ») sont convenues des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 5, il est entendu que l’identité 
de la personne sous contrôle ou enquête peut être établie en identifiant d’autres éléments que le 
nom. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 8, les États contractants veillent à la 
protection des données à caractère personnel à un niveau équivalent à celui que prévoit la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données. S’applique également ce qui suit : 

a) L’organisme récepteur ne peut utiliser ces données, dans le respect du paragraphe 2 de 
l’article 8, qu’aux seules fins indiquées par l’organisme fournisseur et dans les conditions 
prescrites par ce dernier conformément à l’article 8. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 8, les renseignements peuvent 
être utilisés à d’autres fins si les législations respectives des États contractants autorisent un autre 
usage et si l’autorité compétente de État contractant qui les fournit y consent. L’utilisation à 
d’autres fins, sans le consentement préalable de l’État contractant fournisseur, n’est permise que 
pour protéger, dans le cas individuel concerné, la personne d’un danger imminent de mort, de 
dommages corporels ou de perte de liberté, ou pour protéger des biens essentiels et en l’existence 
d’un danger inhérent à tout retard. Dans ce cas, il doit être demandé sans délai à l’autorité 
compétente de l’État contractant fournisseur une autorisation rétroactive pour le changement 
d’utilisation des renseignements. En cas de refus d’une telle autorisation, le renseignement ne peut 
plus être utilisé à d’autres fins et l’organisme récepteur supprime les données concernées dans les 
meilleurs délais. Tout préjudice causé par le changement d’utilisation des renseignements doit 
donner lieu à indemnisation. 

c) L’organisme fournisseur est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour 
s’assurer que les renseignements fournis sont exacts et qu’ils sont vraisemblablement pertinents au 
sens de l’article premier, et proportionnels au but pour lesquels ils sont fournis. Des données sont 
réputées vraisemblablement pertinentes si, dans le cas d’espèce, il existe une possibilité réelle que 
l’autre État contractant ait le droit de lever l’impôt et qu’il n’existe rien qui puisse indiquer que les 
données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre État contractant ou que l’autorité 
compétente de cet autre État contractant ait connaissance de l’objet imposable sans ce 
renseignement. S’il s’avère que des renseignements inexacts ou qui ne devraient pas être fournis 
ont été communiqués, l’organisme récepteur en est avisé dans les meilleurs délais. Ledit organisme 
est tenu de corriger ou d’effacer ces données immédiatement. 

d) L’organisme récepteur, sur demande, informe l’organisme fournisseur au cas par cas, 
dans le but d’informer la personne concernée de l’usage qu’il a fait des renseignements fournis et 
des résultats atteints. 
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e) L’organisme récepteur informe la personne concernée des données recueillies par 
l’organisme fournisseur. La personne concernée n’a pas à être informée s’il s’avère que l’intérêt 
public prime sur son droit d’être informée. 

f) Sur demande, la personne concernée est informée des données fournies à son sujet et de 
l’utilisation en est faite. La seconde phrase du paragraphe e) s’applique en conséquence. 

g) L’organisme récepteur assume, conformément à son droit interne, l’entière responsabilité 
de tout préjudice subi par une personne et résultant de la communication des données échangées en 
vertu du présent Accord. L’organisme récepteur ne peut se soustraire à sa responsabilité en 
opposant au lésé que le préjudice a été causé par l’organisme fournisseur des données. 

h) L’organisme fournisseur et l’organisme récepteur conservent un registre officiel des 
données personnelles échangées; 

i) Si la législation nationale de l’organisme fournisseur contient des dispositions spéciales 
concernant la suppression des données personnelles fournies, cet organisme informe l’organisme 
récepteur en conséquence. Dans tous les cas, les données personnelles communiquées sont 
détruites une fois qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. 

j) L’organisme fournisseur et l’organisme récepteur prennent des mesures effectives pour 
protéger les données personnelles communiquées de l’accès, la modification et la divulgation non 
autorisés. 

3. Conformément à l’article 9 de l’Accord, il est convenu mutuellement que l’incidence des 
frais ordinaires encourus en réponse à une demande de renseignements sera supportée par l’État 
contractant requis. Ces frais ordinaires couvrent normalement les frais d’administration interne de 
l’autorité compétente et tous frais externes mineurs tels que les frais de services de messagerie. 
Tous les frais raisonnables encourus par des tiers en réponse à une demande d’échange de 
renseignements sont considérés comme des frais extraordinaires et seront supportés par l’État 
contractant requérant. Les exemples de frais extraordinaires comprennent, mais sans s’y limiter : 

a) Les frais raisonnables correspondant à l’emploi par des tiers de personnel pour aider au 
traitement de la demande; 

b) Les frais raisonnables facturés par des tiers pour mener des recherches; 
c) Les frais raisonnables facturés par des tiers pour la copie des documents; 
d) Les frais raisonnables correspondant aux honoraires d’experts, d’interprètes ou de 

traducteurs; 
e) Les frais raisonnables de transmission de documents à l’État contractant requérant;  
f) Les frais raisonnables de procédure judiciaire de l’État contractant requis en rapport avec 

une demande particulière de renseignements;  
g) Les frais raisonnables pour obtenir des dépositions ou des témoignages; et 
h) Les frais raisonnables, établis conformément aux montants autorisés par la législation 

applicable, en rapport avec la personne qui se présente volontairement à un entretien pour faire une 
déposition ou un témoignage sur une demande spécifique de renseignements.  

Les autorités compétentes se consultent sur les cas particuliers où les frais extraordinaires sont 
susceptibles de s’élever à plus de 500 dollars des États-Unis, pour déterminer si l’État contractant 
requérant souhaite poursuivre la demande et en supporter les frais. 
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4. Les communications formelles, y compris les demandes de renseignements, effectuées en 
rapport avec les dispositions de l’Accord conclu ou conformément à celles-ci se font par écrit et 
sont adressées directement à l’autorité compétente de l’autre État contractant à l’adresse indiquée 
ci-dessous ou à toute autre adresse qu’un État contractant transmet à l’autre. Toute communication 
ultérieure concernant des demandes de renseignement sera faite par écrit ou oralement, entre les 
autorités compétentes précédemment citées ou leurs structures autorisées. 

L’autorité compétente de la République fédérale d’Allemagne : 
Bundeszentralamt für Steuern 

53221 Bonn 

Pour ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 
Bundesamt für Justiz  

53094 Bonn 

L’autorité compétente de Sainte-Lucie : 
Contrôleur du fisc  

Ministère du revenu 
Heraldine Rock Building  

The Waterfront  
Castries, Sainte-Lucie 

Pour ce qui concerne les affaires fiscales pénales : 
L’autorité compétente susmentionnée 
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Germany 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Lao People's Democratic Republic concerning financial cooperation 
in 2012. Vientiane, 19 February 2013 

Entry into force:  19 February 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 7 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République démocratique populaire lao concernant la coopération financière en 
2012. Vientiane, 19 février 2013 

Entrée en vigueur :  19 février 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

7 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50833 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Haiti 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Haiti concerning financial 
cooperation. Port-au-Prince, 28 November 2012 and 30 November 2012 

Entry into force:  30 November 2012 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 May 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Haïti 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République d'Haïti concernant la 
coopération financière. Port-au-Prince, 28 novembre 2012 et 30 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  30 novembre 2012 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50834 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Morocco 

Agreement between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Kingdom of Morocco for the reciprocal promotion and protection of investments. 
New York, 25 September 2009 

Entry into force:  4 November 2011, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and Estonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 28 May 2013 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Maroc 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Estonie et le Gouvernement du Royaume 
du Maroc relatif à la promotion et à la protection réciproques des investissements. 
New York, 25 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  4 novembre 2011, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et estonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 28 mai 

2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC RELATIF À LA PROMOTION 
ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Royaume du Maroc, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Souhaitant intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux pays, 
Souhaitant créer et maintenir des conditions favorables à la réalisation d’investissements par 

les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 

Accord, sont de nature à stimuler l’initiative commerciale et le développement économique des 
Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale d’une Partie 

contractante qui investit sur le territoire de l’autre Partie contractante : 
a) L’expression « personne physique » désigne l’individu qui a la nationalité de l’une des 

Parties contractantes conformément à la législation de celle-ci; 
b) L’expression « personne morale » désigne l’entité qui est immatriculée ou constituée 

conformément à la législation et à la réglementation d’une Partie contractante et dont le siège, 
l’administration centrale et l’établissement principal se trouvent sur le territoire de ladite Partie 
contractante. 

2. Le terme « investissement » désigne les avoirs de tout type investis dans le cadre 
d’activités économiques par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, dans le respect de la législation et de la réglementation de cette dernière, et 
comprend, plus spécialement mais pas exclusivement : 

a) Les biens mobiliers et immobiliers et les droits de propriété tels que les hypothèques, les 
gages ou les droits similaires; 

b) Les parts, actions et obligations de sociétés, ou toute autre forme de participation dans 
une société; 

c) Les créances ou les droits à prestation ayant une valeur économique associés à un 
investissement; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur, les brevets, les 
licences, les marques de fabrique, les noms commerciaux, les processus techniques, les dessins et 
modèles industriels et le savoir-faire; 

e) Les droits d’entreprendre des activités économiques et commerciales, notamment les 
concessions de prospection, de culture, d’extraction ou d’exploitation des ressources naturelles. 
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La modification de la forme juridique sous laquelle les avoirs sont investis n’a aucun effet sur 
leur qualité d’investissement, pour autant que cette modification soit apportée dans le respect de la 
législation et de la réglementation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé. 

3. Le terme « revenu » désigne les sommes produites par les investissements et comprend, 
plus spécialement mais pas exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les 
dividendes, les redevances ou les droits. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) Dans le cas du Royaume du Maroc, le territoire du Royaume du Maroc, y compris toute 

zone maritime située au-delà des eaux territoriales du Royaume du Maroc que la législation de 
celui-ci a désignées ou pourrait désigner à l’avenir, conformément au droit international, comme 
une zone sur laquelle le Royaume du Maroc peut exercer ses droits concernant les fonds marins et 
le sous-sol marin, ainsi que concernant les ressources naturelles; 

b) Dans le cas de la République d’Estonie, le territoire de la République d’Estonie, y 
compris la mer territoriale, ainsi que toute zone maritime adjacente à la limite externe de la mer 
territoriale, sur laquelle la République d’Estonie peut exercer ses droits souverains conformément 
au droit international. 

5. L’expression « monnaie librement convertible » désigne toute monnaie qualifiée de 
monnaie librement utilisable par le Fonds monétaire international, conformément aux Statuts de 
celui-ci ou à tout amendement à ces Statuts. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre à réaliser des 
investissements sur son territoire et accueille ces investissements conformément à sa législation et 
à sa réglementation. 

2. La prolongation, la modification ou la transformation d’un investissement effectuée dans 
le respect de la législation et de la réglementation en vigueur de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’investissement a été réalisé est considérée comme un nouvel investissement. 

3. Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’autre se voient accorder par cette dernière un traitement non moins favorable que celui qui est 
imposé par le droit international et bénéficient d’une protection et d’une sécurité pleines et 
entières. 

4. Les revenus tirés d’un investissement, s’ils sont réinvestis conformément à la législation 
et à la réglementation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été 
réalisé, bénéficient de la même protection que celle qui est accordée à l’investissement initial. 

5. Les mesures que l’une des Parties contractantes doit prendre pour des raisons de sécurité 
publique, d’ordre public ou de santé publique, ou aux fins de la protection de l’environnement, ne 
sont pas considérées comme un traitement moins favorable au sens du présent article. 



Volume 2919, I-50834 

 298 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante applique aux investissements réalisés sur son territoire par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
applique, dans des circonstances analogues, aux investissements réalisés par ses propres 
investisseurs ou aux investissements réalisés par les investisseurs d’États tiers, si celui-ci est plus 
favorable à l’investisseur concerné. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances 
analogues, à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’États tiers, si celui-ci est plus 
favorable à l’investisseur concerné, s’agissant de la gestion, de l’entretien, de l’utilisation, de la 
jouissance ou de la cession des investissements. 

3. Les dispositions du présent article concernant un traitement non moins favorable que celui 
accordé aux investisseurs d’États tiers ne sauraient être interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à offrir aux investisseurs de l’autre les avantages d’un traitement, d’une préférence ou 
d’un privilège découlant : 

a) D’une zone de libre-échange, d’une union douanière, d’un marché commun, d’une union 
économique ou monétaire, existants ou futurs, ou d’un accord international similaire auquel une 
Partie contractante est partie ou pourrait le devenir, ou d’autres formes de coopération régionale 
auxquelles une Partie contractante est partie ou pourrait le devenir; ou 

b) D’un accord ou arrangement international ayant trait exclusivement ou principalement à 
la fiscalité auquel une Partie contractante est partie ou pourrait le devenir. 

Article 4. Expropriation 

1. Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’autre ne peuvent être ni expropriés, ni nationalisés, ni faire l’objet d’une quelconque autre 
mesure entraînant la dépossession de ces investissements (ci-après « l’expropriation ») sauf : 

a) Pour cause d’utilité publique; 
b) De façon non discriminatoire; 
c) Dans le respect de la procédure légale; et 
d) Sous réserve d’une indemnisation rapide et effective. 
2. L’indemnité versée doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait 

l’investissement exproprié juste avant que l’expropriation ne soit opérée ou juste avant que 
l’expropriation imminente n’ait été rendue publique, selon lequel de ces deux événements 
intervient le premier. 

3. L’indemnité est payée sans retard injustifié. En cas de retard de paiement, l’indemnité est 
majorée d’intérêts, calculés au taux commercial en vigueur à compter de la date d’échéance, 
conformément à la législation nationale, jusqu’à la date du paiement. L’indemnité est 
effectivement réalisable et librement transférable. 

4. L’investisseur concerné a le droit, conformément à la législation et à la réglementation de 
la Partie contractante qui prend les mesures d’expropriation, de voir son dossier examiné 
rapidement. 
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Article 5. Indemnisation pour pertes 

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements auraient subi, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, des pertes en raison d’une guerre ou d’un autre conflit 
armé, d’un état d’urgence national, d’une révolution, d’une insurrection, de troubles civils, d’une 
émeute ou d’un quelconque autre événement similaire, se voient accorder par la dernière Partie 
contractante, s’agissant de la restitution, de l’indemnisation, de la compensation ou de tout autre 
moyen de règlement, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’États tiers, si celui-ci est plus favorable à l’investisseur 
concerné. Les sommes versées à cet égard sont librement transférables dans une monnaie librement 
convertible. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante permet aux investisseurs de l’autre, après que ceux-ci se sont 
acquitté de leurs obligations fiscales, de transférer les sommes liées à leurs investissements. Ces 
transferts comprennent, plus spécialement mais pas exclusivement : 

a) Le capital et les sommes supplémentaires nécessaires à l’entretien ou au développement 
de l’investissement; 

b) Les revenus des investissements, tels qu’ils sont définis à l’article premier; 
c) Les fonds nécessaires au remboursement d’emprunts liés aux investissements; 
d) Le produit de la vente totale ou partielle ou de la liquidation d’un investissement; 
e) L’indemnité prévue aux articles 4 et 5; 
f) Les gains d’une personne physique d’une Partie contractante pour un travail lié à un 

investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante où l’investissement a été réalisé; 
g) Les paiements découlant du règlement d’un différend en application de l’article 8. 
2. Les transferts visés au paragraphe 1 du présent article sont effectués dans une monnaie 

librement convertible, sans retard injustifié, au taux de change applicable à la date du transfert et 
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur sur le territoire de la Partie 
contractante où les investissements ont été réalisés. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme que celle-ci a désigné (ci-après dénommé 
« l’assureur ») verse des fonds à ses propres investisseurs au titre d’un contrat d’assurance ou 
d’une garantie contre des risques non commerciaux concernant un investissement réalisé sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) La cession à l’assureur, en droit ou en vertu d’une transaction juridique, de l’ensemble 
des droits ou créances découlant dudit investissement; et 

b) Que l’assureur peut, par subrogation, exercer ces droits, faire valoir ces créances et 
assumer les obligations liées à l’investissement. 

2. Les droits ou créances faisant l’objet de la subrogation ne peuvent être supérieurs aux 
droits ou créances d’origine de l’investisseur. 
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3. Les différends entre une Partie contractante et l’assureur sont réglés conformément aux 
dispositions de l’article 8 du présent Accord. 

Article 8. Règlement des différends relatifs aux investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante 
concernant une obligation de cette dernière au titre du présent Accord s’agissant d’un 
investissement du premier est, dans toute la mesure possible, réglé à l’amiable par la négociation 
entre les parties au différend. 

2. Si le différend ne peut être réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article dans les six mois suivant la date à laquelle l’une des parties au différend a demandé 
le règlement à l’amiable, l’investisseur peut soumettre l’affaire : 

a) Soit à un tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé; 

b) Soit au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI), établi en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington, 
D. C., le 18 mars 1965; 

c) Soit à un tribunal d’arbitrage ad hoc constitué en vertu du Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

Le choix, par l’investisseur, de l’une des procédures visées aux alinéas a), b) et c) ci-dessus est 
irrévocable. 

3. Chaque Partie contractante consent à ce que les différends soient soumis à la procédure 
d’arbitrage international visée aux alinéas b) et c). 

4. Le tribunal d’arbitrage fonde sa sentence sur la législation nationale de la Partie 
contractante, partie au différend, sur le territoire de laquelle l’investissement a été réalisé, y 
compris les règles relatives aux conflits de lois, sur les dispositions du présent Accord ainsi que sur 
les règles et les principes généralement admis du droit international. 

5. Les Parties contractantes, lorsqu’elles sont parties au différend, ne peuvent invoquer, à 
aucun moment de la procédure d’arbitrage ou de l’application d’une sentence arbitrale, le fait que 
l’investisseur, partie adverse au différend, ait reçu une indemnité couvrant totalement ou 
partiellement ses pertes en vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

6. La sentence arbitrale est définitive et contraignante pour les parties au différend. Chaque 
Partie contractante s’engage à appliquer ladite sentence conformément à sa législation nationale. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord sont réglés, dans la mesure possible, par la négociation. 

2. S’il ne peut être réglé ainsi dans les six mois, le différend est soumis, à la demande de 
l’une des Parties contractantes, à un tribunal d’arbitrage, conformément aux dispositions du 
présent article. 
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3. Le tribunal d’arbitrage est constitué comme indiqué ci-après. Dans les deux mois suivant 
la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante nomme un membre du tribunal. 
Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un troisième État qui, sous réserve de 
l’approbation des deux Parties contractantes, est désigné président du tribunal (ci-après dénommé 
« le président »). Le président est désigné dans les trois mois suivant la date de désignation des 
deux autres membres du tribunal. 

4. S’il n’a pas été procédé aux désignations nécessaires dans les délais précisés au 
paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, sauf convention 
contraire, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux désignations 
nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est 
empêché de s’acquitter de cette tâche pour une autre raison, le Vice-Président de la Cour 
internationale de Justice est invité à procéder aux désignations nécessaires. Si le Vice-Président de 
la Cour internationale de Justice est un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est lui 
aussi empêché de s’acquitter de cette tâche pour une autre raison, le membre de la Cour 
internationale de Justice de rang immédiatement inférieur qui n’est ressortissant d’aucune des 
Parties contractantes est invité à procéder aux désignations nécessaires. 

5. Le tribunal d’arbitrage fonde sa décision sur les dispositions du présent Accord ainsi que 
sur les règles et les principes généralement admis du droit international. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal d’arbitrage 
fixe sa propre procédure. 

7. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité de ses membres, décision qui est 
définitive et contraignante pour les deux Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné ainsi 
que les frais liés à sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les autres frais, y compris ceux 
du président, sont pris en charge à parts égales par les deux Parties contractantes. 

Article 10. Application d’autres règles 

Lorsqu’une question est régie à la fois par le présent Accord et par un autre accord 
international auquel les deux Parties contractantes sont parties, aucune disposition du présent 
Accord n’empêche l’une des Parties contractantes ou l’un quelconque de ses investisseurs qui 
réalise des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante de tirer parti des règles qui 
lui sont les plus favorables. 

Article 11. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre, dans le respect de la législation et de la réglementation de 
cette dernière, avant ou après son entrée en vigueur. Cependant, il ne s’applique ni aux différends 
relatifs aux investissements qui sont apparus avant la date d’entrée en vigueur, ni aux actions qui 
ont été réglées avant cette date. 
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Article 12. Entrée en vigueur, durée, modification et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par notification écrite et par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles nécessaires à l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la 
dernière des notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de 10 ans. Ensuite, il le reste 
pour des périodes consécutives de 10 ans, à moins que l’une des Parties contractantes n’informe 
l’autre, au moins un an avant l’expiration d’une quelconque période ultérieure, de son intention de 
le dénoncer. 

3. Chaque Partie contractante peut informer l’autre de son intention de modifier le présent 
Accord à tout moment dès que celui-ci est en vigueur depuis au moins cinq ans, en envoyant une 
notification écrite en ce sens, par la voie diplomatique, six mois à l’avance. Le présent Accord est 
modifié sous réserve du consentement des deux Parties contractantes. La Partie contractante qui ne 
consent pas à l’amendement a le droit de dénoncer l’Accord, qui prend alors fin. 

4. S’agissant des investissements réalisés avant la date de dénonciation du présent Accord, 
les dispositions de celui-ci continuent de déployer leurs effets pour une période de 10 ans à 
compter de la date de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à New York, le 25 septembre 2009, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 

estonienne, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[URMAS PAET] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 
[TAIB FASSI-FIHRI]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République de l’Inde et la République d’Estonie, désireuses de conclure un accord tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu dans 
le but de promouvoir la coopération économique entre les deux pays, sont convenues de ce qui 
suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 
mobiliers ou immobiliers et les impôts sur le montant total des rémunérations et des salaires versés 
par des entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En ce qui concerne l’Inde, l’impôt sur le revenu et toute surtaxe à cet impôt (ci-après 

dénommés « l’impôt indien »); 
b) En ce qui concerne l’Estonie, l’impôt sur le revenu (ci-après dénommé « l’impôt 

estonien »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement analogues qui 

seraient établis après la signature du présent Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Inde » désigne le territoire de l’Inde et comprend la mer territoriale et l’espace 
aérien situé au-dessus, ainsi que toute autre zone maritime sur laquelle l’Inde exerce des droits 
souverains et autres droits et compétences en vertu de la législation indienne et conformément au 
droit international, y compris à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer; 
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b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, dans un sens géographique, le 
territoire de l’Estonie ainsi que toute zone adjacente à ses eaux territoriales à l’intérieur de laquelle 
peuvent être exercés, en vertu de la législation de l’Estonie et conformément au droit international, 
les droits de l’Estonie concernant les fonds et le sous-sol marins ainsi que les ressources naturelles 
qui s’y trouvent; 

c) Les expressions « État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la République de l’Inde ou la République d’Estonie; 

d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société, un groupe de 
personnes et toute autre entité considérée comme contribuable en vertu des lois fiscales respectives 
des États contractants; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d’imposition, comme une personne morale; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Inde, le Ministre des finances, le Gouvernement de l’Inde ou son représentant 

autorisé; 
ii) En Estonie, le Ministre des Finances ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation d’un État contractant; 
k) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt indien ou estonien, mais ne 

comprend aucun montant qui est payable par suite d’omission ou de manquement en ce qui 
concerne les impôts qui font l’objet du présent Accord ou qui constituent une amende se rapportant 
à ces impôts; 

1) Le terme « exercice fiscal » désigne : 
i) Dans le cas de l’Inde, l’exercice financier commençant le 1er avril; 
ii) Dans le cas de l’Estonie, la période d’imposition telle que définie dans la législation 

fiscale estonienne relative à l’impôt sur le revenu. 
2. Aux fins de l’application de l’Accord à tout moment par un État contractant, tout terme 

qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que 
lui attribue à ce moment la législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels 
s’applique l’Accord. Le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cet État prévaut sur 
celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État.  
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre 
critère du même ordre, et comprend également cet État ainsi que toute subdivision politique ou 
collectivité locale de celui-ci. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux personnes 
assujetties à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus provenant de sources qui y sont 
situées. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est réputée être un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou dans aucun d’eux, 
elle est réputée être un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou d’aucun d’eux, les autorités 
compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si, du fait des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique 
est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 
s’efforcent de régler la question d’un commun accord, en tenant compte du lieu de son siège de 
direction effective ou de tout autre critère pertinent. À défaut d’un accord, cette personne n’est pas 
considérée comme étant un résident de l’un ou de l’autre État contractant et ne bénéficie pas des 
avantages prévus dans l’Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Un point de vente; 
g) Un entrepôt utilisé par une personne aux fins de fournir à des tiers des installations 

d’entreposage; 
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h) Une ferme, une plantation ou autre endroit où sont pratiquées des activités agricoles, de 
foresterie, une plantation ou d’autres activités connexes; et 

i) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 
ressources naturelles. 

3. a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 
supervision liées à ce projet constituent un établissement stable seulement si ce chantier, ce projet 
ou ces activités durent plus de six mois. 

b) La fourniture de services, y compris les services de conseil, par une entreprise agissant 
par l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés par l’entreprise à cette 
fin, ne constitue un établissement stable que lorsque les activités de cette nature se poursuivent 
(pour le même projet ou un projet connexe) dans un pays pour une ou des périodes cumulées 
totalisant plus de six mois au cours de toute période de douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si :  

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise;  

b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage 
ou d’exposition;  

c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise;  

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 
de recueillir des renseignements pour l’entreprise;  

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 
mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, celle-ci est réputée 
posséder un établissement stable dans le premier État contractant à l’égard des activités que cette 
personne exerce pour l’entreprise, si cette personne : 

a) Dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette celle-ci un établissement 
stable au sens des dispositions de ce paragraphe; 

b) Ne dispose pas de cette autorité mais conserve habituellement dans le premier État un 
stock de biens ou de marchandises à l’aide duquel elle effectue périodiquement des livraisons pour 
le compte de l’entreprise; ou 

c) Obtient habituellement des commandes dans le premier État, exclusivement ou presque 
exclusivement pour le compte de l’entreprise. 
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsque les activités 
d’un tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette 
entreprise, il n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du 
présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle une société ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou de quelque autre manière) 
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend dans tous les cas les 
accessoires des biens immobiliers, tous droits de réclamation sur les biens immobiliers, le cheptel 
et l’équipement utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices sont 
imposables dans l’autre Partie, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 
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3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État contractant où 
est situé l’établissement stable ou ailleurs. Les dépenses susceptibles de faire l’objet de déductions 
dans un État contractant ne comprennent que celles qui sont déductibles aux termes de la 
législation interne de cet État. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui 
seraient, le cas échéant, versées (autrement qu’au titre du remboursement de dépenses effectuées) 
par l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux, sous la 
forme de redevances, d’honoraires ou d’autres paiements analogues au titre de licences 
d’exploitation de brevets, de savoir-faire ou d’autres droits, ou sous la forme de commissions ou 
d’autres frais pour des services spécifiques ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas 
d’entreprises bancaires, sous la forme d’intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. 
De même, il ne sera pas tenu compte, pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, des 
sommes (autres que pour le remboursement de dépenses effectuées) imputées par l’établissement 
stable au siège central de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux, sous la forme de redevances, 
honoraires ou autres paiements analogues au titre de licence d’exploitation de brevets, de savoir-
faire ou d’autres droits, ou sous la forme de commissions ou d’autres frais pour des services 
spécifiques ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous la 
forme d’intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de calculer les 
bénéfices soumis à l’impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
de ces articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices provenant de l’exploitation, de l’entretien ou de la location en trafic 
international de conteneurs (y compris des remorques et autre matériel de transport de conteneurs) 
utilisés pour le transport de biens et de marchandises par une entreprise de transport qui est un 
résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, sauf lorsque les conteneurs ne 
sont utilisés que sur le territoire de l’autre État contractant. 
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3. Aux fins du présent article, les intérêts sur les investissements directement liés à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international sont considérés comme des intérêts 
provenant de l’exploitation de ces navires ou de ces aéronefs s’ils font partie intégrante de 
l’exercice de cette activité, et les dispositions de l’article 11 ne s’appliquent pas au regard de tels 
intérêts. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) L’entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant,  

dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais qui n’ont pu l’être du fait de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de l’État, et impose 
en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 
dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l’entreprise du premier 
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été 
convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède alors à un ajustement 
approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes des États 
contractants se consultent si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente, et conformément à la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif de ces dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
perçu ne peut dépasser 10 % du montant brut des dividendes. Le présent paragraphe est sans 
incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des 
dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits qui ne sont pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État dont la société distributrice est un résident. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
distributrice des dividendes est un résident une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une 
profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts ayant leur source dans un État contractant et payés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
sont exemptés d’impôt dans cet État s’ils ont pour origine et pour bénéficiaire effectif : 

a) Le Gouvernement, une subdivision politique ou une autorité locale de l’autre État 
contractant; ou 

b) i) Dans le cas de l’Inde, la Banque centrale de l’Inde; et 
ii) Dans le cas de l’Estonie, la Banque d’Estonie; ou 

c) Toute autre institution, en vertu d’un commun accord entre les autorités compétentes des 
États contractants par le biais d’un échange de lettres.  

4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, notamment des revenus de fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’inclut pas le revenu considéré comme un 
dividende aux termes des dispositions de l’article 10. Les pénalités pour paiement tardif ne sont 
pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 
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6. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable 
ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances et honoraires pour services techniques 

1. Les redevances ou honoraires pour services techniques provenant d’un État contractant et 
payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances ou honoraires pour services techniques sont également 
imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet 
État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances ou honoraires pour services techniques est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances ou honoraires pour services techniques. 

3. a) Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les enregistrements utilisés 
pour la télévision ou la radio, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin 
ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’utilisation ou le droit 
d’utiliser des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

b) Au sens du présent article, l’expression « honoraires pour services techniques » désigne 
les rémunérations de toute nature autres que celles visées aux articles 14 et 15 du présent Accord 
au titre de services de gestion ou de services à caractère technique ou consultatif, y compris les 
prestations de services de personnel technique ou autre. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances ou des honoraires pour services techniques, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant d’où proviennent lesdits redevances ou honoraires soit une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des redevances ou des honoraires pour services techniques se rattachent effectivement à 
cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 sont applicables. 

5. a) Les redevances et les honoraires pour services techniques sont considérés comme 
provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision 
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politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des 
redevances ou des honoraires pour services techniques, résident ou non d’un État contractant, a 
dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels l’obligation de 
paiement des redevances ou des honoraires a été contractée et auxquels sont imputés ces 
redevances ou honoraires, ceux-ci sont réputés provenir de l’État contractant où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

b) Lorsque, en vertu de l’alinéa a), les redevances ou les honoraires pour services techniques 
ne proviennent pas de l’un des États contractants et que les redevances sont liées à l’usage ou à la 
concession de l’usage d’un droit ou d’un bien, ou que les honoraires pour services techniques sont 
liés aux services effectués dans l’un des États contractants, lesdits redevances ou honoraires sont 
considérés comme provenant de cet État contractant. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances ou des 
honoraires pour services techniques, compte tenu de l’usage, des droits ou des renseignements 
pour lesquels ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions tirant, 
directement ou indirectement, plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de la cession de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession d’actions autres que celles visées au paragraphe 2, dans 
une société résidente d’un État contractant, sont imposables dans cet État. 

6. Les gains provenant de la cession de tous biens autres que ceux visés dans les paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités indépendantes du même ordre ne sont 
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imposables que dans cet État. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État 
contractant dans les cas suivants : 

a) Si le résident dispose de façon habituelle d’une base fixe dans l’autre État contractant 
pour y exercer ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à cette base 
fixe est imposable dans cet autre État; ou 

b) S’il séjourne dans l’autre État contractant pour une ou des périodes d’une durée totale 
égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois; dans ce cas, seule la fraction 
des revenus qui est tirée des activités dans cet autre État est imposable dans ce dernier. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, chirurgiens, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues que le résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est exclusivement 
imposable dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant 
pendant l’exercice fiscal considéré; 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe similaire d’une société 
résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
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du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que 
musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si leur 
séjour dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un ou des 
deux États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les 
revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi passé ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
dans l’autre État contractant que si les services sont exécutés dans cet État et si la personne 
physique qui est un résident de cet État : 

i) En possède la nationalité; ou 
ii) N’est pas devenue résidente de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 

l’une de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, sa subdivision politique ou sa collectivité 
locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables dans l’autre État contractant que si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui séjourne dans l’un des États contractants dans le but 
d’enseigner ou d’effectuer des recherches dans une université ou un établissement d’enseignement 
reconnu par cet État et qui était, immédiatement avant de se rendre dans cet État, un résident de 
l’autre État contractant, n’est imposable que dans cet autre État à l’égard de toute rémunération 
perçue au titre de cet enseignement ou de ces recherches. Cependant, le présent paragraphe ne 
s’applique que pendant une période ne dépassant pas deux ans à compter du moment où la 
personne se rend pour la première fois dans cet État contractant. 

2. Le présent article ne s’applique aux revenus provenant des recherches que si ces travaux 
de recherche sont menés par ces personnes dans l’intérêt public et non principalement dans 
l’intérêt privé d’une ou plusieurs personnes. 

3. Aux fins du présent article, une personne physique est considérée comme résidente d’un 
État contractant si elle y réside au cours de l’exercice fiscal pendant lequel elle se rend dans l’autre 
État contractant ou au cours de l’exercice qui précède immédiatement. 

Article 21. Étudiants 

1. Un étudiant qui est ou était résident d’un État contractant immédiatement avant de se 
rendre dans l’autre État contractant et qui y séjourne dans le seul but d’y poursuivre ses études ou 
sa formation professionnelle est exonéré d’impôt dans cet autre État sur les sommes qui lui sont 
versées pour sa subsistance, ses études ou sa formation professionnelle, en plus des subventions, 
prêts et bourses d’études dont il bénéficie, à condition que ces paiements proviennent de sources 
situées en dehors de cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, bourses d’études et rémunérations d’emploi qui ne 
sont pas visées par le paragraphe 1, l’étudiant visé au paragraphe 1 a aussi droit, pendant ces 
études ou cette formation, aux mêmes exonérations, réductions ou abattements fiscaux que les 
résidents de l’État contractant où il se rend. 

3. Les avantages du présent article ne s’appliquent que pendant une période qui peut être 
raisonnablement ou habituellement considérée comme nécessaire pour achever l’éducation ou la 
formation entreprise et, en aucun cas, une personne physique ne pourra bénéficier des avantages du 
présent article pendant plus de cinq années consécutives à compter de la date de son arrivée initiale 
dans l’autre État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n’est pas question dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables 
que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
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le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, si un résident d’un État contractant tire des 
revenus de sources situées dans l’autre État contractant sous la forme de gains de loteries, de mots 
croisés, de courses, y compris des courses de chevaux, de jeux de cartes et autres jeux de quelque 
nature que ce soit ou de jeux de hasard ou de paris de quelque nature que ce soit, ces revenus sont 
imposables dans l’autre État contractant. 

Article 23. Méthodes pour éliminer la double imposition 

La double imposition sera éliminée comme suit : 
1. En Inde : 
a) Lorsqu’un résident de l’Inde tire des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Estonie, l’Inde accorde en déduction de l’impôt sur le revenu 
de ce résident un montant égal à l’impôt qu’il verse en Estonie. 

Cette déduction ne peut toutefois pas dépasser la partie du montant de l’impôt tel que calculé 
avant déduction, qui est attribuable, le cas échéant, aux revenus imposables en Estonie. 

b) Lorsque, conformément aux dispositions de l’Accord, les revenus perçus par un résident 
de l’Inde sont exonérés d’impôt en Inde, cet État peut néanmoins, pour calculer le montant de 
l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés. 

2. En Estonie : 
a) Lorsqu’un résident de l’Estonie tire des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, ont été assujettis à l’impôt en Inde, l’Estonie, sous réserve des dispositions des 
alinéas b) et c), exonère ces revenus d’impôt. 

b) Lorsqu’un résident de l’Estonie tire des revenus qui sont imposables en Inde en vertu des 
dispositions du paragraphe 2 des articles 10, 11 et 12, l’Estonie autorise, au titre de la déduction 
fiscale sur les revenus de ce résident, un montant égal à l’impôt payé en Inde. Cette déduction ne 
doit toutefois pas excéder la part de l’impôt, tel que calculée avant que la déduction ne soit 
accordée, qui est imputable à ces éléments de revenu provenant de l’Inde. 

c) Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus perçus par un 
résident d’Estonie sont exonérés d’impôt en Estonie, cet État peut néanmoins, pour calculer le 
montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus 
exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 
disposition s’applique également aux personnes non résidentes de l’un des États contractants ou 
des deux. 
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2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
empêchant un État contractant d’imposer les bénéfices générés par un établissement stable d’une 
entreprise de l’autre État contractant dans le premier État à un taux inférieur ou égal à 10 points de 
plus que le taux d’imposition sur les bénéfices d’une entreprise similaire du premier État 
contractant, ni comme étant en conflit avec les dispositions du paragraphe 3 de l’article 7. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucun impôt ou aucune obligation connexe autre ou plus 
lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôts en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

6. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de ces États, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son 
cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
ressortissante. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. L’accord conclu est appliqué nonobstant les délais 
prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas 
non prévus par l’Accord. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange verbal 
d’opinions est souhaitable pour parvenir à un accord, cet échange peut avoir lieu dans le cadre 
d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements (y compris 
les documents ou les copies certifiées conformes des documents) vraisemblablement pertinents 
pour l’application des dispositions du présent Accord ou l’exécution de la législation interne 
relative aux impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants, 
de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
prévue n’est pas contraire au présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en application du paragraphe 1 par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les 
décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins. Elles peuvent les divulguer lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 
judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent 
être utilisés à d’autres fins lorsque la législation des deux États et l’autorité compétente de l’État 
qui fournit les renseignements l’autorisent. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celle de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en vertu du présent article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 3, lesquelles ne 
sauraient en aucun cas être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir 
des renseignements pour la seule raison qu’ils ne présentent pas un intérêt sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 
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Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement des 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas restreinte par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants conviennent d’un commun accord des modalités d’application 
du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale », au sens du présent article, désigne une somme due au 
titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition n’est 
pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États contractants sont 
parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et frais de recouvrement ou de conservation 
afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est exécutoire en vertu de sa législation 
et est exigible par une personne qui, au moment considéré, ne peut empêcher son recouvrement en 
vertu de la législation de cet État, cette créance fiscale sera acceptée, à la demande de l’autorité 
compétente dudit État, aux fins de recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions 
de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance 
en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle 
celui-ci peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires afin d’en assurer le 
recouvrement, cette créance fiscale est acceptée, à la demande de l’autorité compétente de cet État, 
aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation, comme s’il s’agissait d’une créance de cet autre 
État même si, au moment de l’application de ces mesures, la créance fiscale n’est pas applicable 
dans le premier État ou est détenue par une personne habilitée à empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables en vertu de la législation d’un État contractant à une créance fiscale du fait de sa nature 
en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins énoncées 
au paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant sont portées exclusivement devant les tribunaux ou organes administratifs de 
cet État. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme donnant droit à ces 
procédures devant un tribunal ou un organe administratif de l’autre État contractant. 

7. Lorsque, à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4, et avant que l’autre État n’ait recouvré et versé le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu de sa législation interne et est due par une personne qui, à 
ce moment, ne peut, en vertu de ladite législation, en empêcher le recouvrement; ou 
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b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle il peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires afin d’assurer son recouvrement; l’autorité compétente du premier État informe 
rapidement l’autorité compétente de l’autre État de ce fait et, à la discrétion de l’autre État, le 
premier État peut soit suspendre, soit retirer sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont à sa disposition en vertu de sa 
législation ou de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 
est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 
contractant. 

Article 28. Limitation des avantages 

1. Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice de l’application de la législation 
interne visant à prévenir l'évasion et l’évitement fiscal.  

2. Les avantages du présent Accord ne s’appliquent pas à un résident d’un État contractant 
ou à une transaction effectuée par un tel résident si l’objectif principal ou l’un des objectifs 
principaux de la création ou de l’existence d’un tel résident ou d’une transaction effectuée par ce 
dernier était d’obtenir du présent Accord des avantages auxquels il n’aurait pu prétendre 
autrement. 

3. Le cas des personnes morales n’exerçant pas d’activités commerciales véritables est 
couvert par les dispositions du présent article. 

4. Lorsque, en vertu du présent article, un résident d’un État contractant se voit refuser les 
avantages découlant du présent Accord dans l’autre État contractant, l’autorité compétente de 
celui-ci en informe l’autorité compétente du premier État contractant. 

Article 29. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se communiquent par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leurs législations respectives pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 
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2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En Inde, aux revenus perçus au cours de tout exercice fiscal commençant le 1er avril 

suivant l’année civile au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur ou après cette date; et 
b) En Estonie : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en 
vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’année au cours de 
laquelle le présent Accord entre en vigueur ou après cette date. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
L’un ou l’autre des États contractants peut le dénoncer, par la voie diplomatique, moyennant un 
préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant à l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
s’appliquer : 

a) En Inde, aux revenus perçus au cours de toute année fiscale commençant le 1er avril de 
l’année civile suivant celle de la notification ou après cette date; 

b) En Estonie : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus à compter du 

1er janvier de l’année suivant celle de la notification; 
ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 

exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année suivant celle de la notification. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire à Tallinn, le 19 septembre 2011, en langues estonienne, hindie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Estonie : 
[JÜRGEN LIGI] 

Pour la République de l’Inde : 
[KAPIL SIBAL] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de l’Accord entre la République d’Estonie et la République de 
l’Inde tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés sont convenus des dispositions 
suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne l’article 5 
Il est entendu qu’à la date de signature du présent Accord, aucun des accords tendant à éviter 

la double imposition conclus par l’Estonie ne prévoit des dispositions particulières considérant 
qu’une compagnie d’assurance d’un État contractant possède un établissement stable dans l’autre 
État contractant si elle perçoit des primes ou assure des risques sur le territoire de cet autre État 
autrement que par un agent jouissant d’un statut indépendant. 

Toutefois, si après cette date cette disposition particulière est incluse dans un accord tendant à 
éviter la double imposition conclu par l’Estonie, l’autorité compétente de l’Estonie en informe 
l’autorité compétente de l’Inde et, après consultations entre les autorités compétentes des États 
contractants, la possibilité de l’inclusion de cette disposition dans le présent Accord sera également 
examinée. 

2. En ce qui concerne l’article 6 
Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de la cession de biens immobiliers visés 

au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans un État contractant sont imposables dans cet État 
conformément aux dispositions de l’article 13 du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Tallinn, le 19 septembre 2011, en double exemplaire, en langues estonienne, hindie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République d’Estonie : 
[JÜRGEN LIGI] 

Pour la République de l’Inde : 
[KAPIL SIBAL]
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